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ile Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
La goutte d'eau. 

Les bruits sont des facteurs 
d e déséqu i Ubre psych i que. 

D R. T OULOUSE. 

J'a i poUl' vo1sm de palier un quinquagé
naire à qui la nature a donné, comme à 
Candide, les mœurs les plus douces. Com
me lui, d'ailleurs, il a le jugement assez 
droit. Sa mansuétude, qui est raisonnée, 
est infin ie. Dans le petit groupe dont nous 
faisons l'un et l' autre partie, elle lui a valu 
le solJ I' iquet d '" é lément pondérateur>>. Se 
plaisant à reconnaître qu 'il définit parfa ite
men t son génie, il en sourit gentiment. Ca
saniers tous deux, il est de r ègle - sauf 
corvée monda ine inéluctable ou, éventuel
lement, affaire sentimentale - que, le soir 
venu, en son logis ou au mien, nous nous 
retrouvions côte à côte en deux fauteuils 
jumeaux, un verre de whisky à la main . 
La sympathie qui nous fit nous rechercher, 
nous nous accordâmes, dès l' abord, à l'ex
pliquer par le vif attrait que nous inspire 
un humanisme, dépou iilé d 'inélégance pas
sionnelle, hors quoi nous nous avouons 
impuissants à trouver notre atmosphère. 
Au vrai, mon équilibre dans le siècle re
quit de longs exercices. J e ne me flatte 
d'ailleurs pas qu 'une chiquenaude du des
tin ne le puisse compromettre. Cet équilibre, 
cette stabilité dans le m ilieu sont, pour 
mon ami, a utant dire natifs . Il est né dans 
le Saïd. Ses yeux sont faits à la sérénité 
émouvante des vastes éten dues ocreuses, 
au majestueux écoulement du fl euve sacré, 
à la contemplation pacifique des ruines 
fastueuses, à la solennité des aubes, des 
midis et des couchants. Sa sagesse, formée 
loin de nos turbulences, ignore toute frivo
lité. Son esprit prend de haut son tour 
d'hOt'izon, tel, son vol suspendu, l' épervier 
se balance sur ses solitudes natales. Wil
liam est le nom de mon a mi. II est Copte 

et il n 'a point fini de s 'émerveiller d' être 
tm loyal sujet de Sa Majesté britannique. 
Or, disions-nous, William, dont le nerf, 
pour l'ordinaire, est discipliné à tel point 
qu'il l'ignore, connaît parfois des crispa
tions douloureuses. Qu'une porte batte, un 
volet grince ou un klaxon hurle, et le voici 
qui, le cou dans les épaules, les poings 
crispés, la joue remontée lui fermant les 
yeux, accuse le supplice. Telle est sa sen
sibilité pathologique aux bruits. Elle était à 
noter pou r expliquer une aventure qui jura 
avec sa complexion philosophique. 

Depuis quelque temps déjà, il m'avait 
semblé que William était travaillé d'un 
souci. Son teint, qui ne fut jamais clair, 
tirait sur le safran, et sa joue, qui ne fut 
jamais potelée, assumait une inquiétante 
convexité. Il avait le regard terne sous la 
paupière battu_e. Sachant combien les ques
tions personnelles le désobligeaient, je m 'é
ta is cependant enhardi à m'enquérir de sa 
santé avec une affection discrète. A chaque 
fois, de la ma in, il écartait le propos. Son 
mutisme ne faisait qu'aggraver mes alar
mes. Un jour enfin que, sortant de ma 
réserve, je le sommai de s'expliquer, il 
daigna parler, mais ce fut pour dire : "Lais
sons cela. J 'ai la mécanique mal faite ll . Il 
me fut impossible d'en savoir davantage, 
ce dont ma sollicitude s'affligea. 

Il faisait chaud cette nuit-là . Tirant par ti 
de mon insomme, j'avais quitté mon lit; 
transportant ma serviette sur la véranda, 
je m 'étais m is en devoir de dépouiller le 
dernier train d'arrêts qu'aux fins de vulga
risation jurisprudentielle m'avaient com
muniqués des greffiers obligeants . .T 'anno
tais présentement un arrêt de notre Cour 
de Cassation lorsque, fortem ent appuyée, 
la sonnerie de ma porte vibra. Qui me 
voulait à cette heure ? J'allai ouvrir. En 
pyjama, hirsute, la lèvre tremblante et 
retroussée sur ses canines, "\Villiam était 
debout sur la carpette. Du coup, j'accédai 
à l' état de grâce dram atique. Je me préci
pitai. '' Parle, dis-je, un m alheur est-il 
arrivé ? ,, Il balbutia - et sa voix était 
lointa ine, comme de qui parle en n')\·c : -
" Une goutte d'eau ... , dit-il, c 'était une gout
te d'eau ... ll. Craignant pour sa raison, je 
l'en trainai, le fis asseoir dans un fauteuil , 
le réconfortai de mon amitié chaleureuse 
et de quelque a lcool. Lentement, il revenait 

à lui. Son souffle s 'apaisait. Enfin, il put 
parler. II dit : 

- Cela durait depuis six mois. Depuis 
six mois, une goutte d 'eau tintant sur ma 
tête dans une bassine a fait de moi un 
énergumène. Elle a failli ce soir me ren
dre homicide. Voici six mois que je ne ferme 
l'œil. Sitôt que je me couche, sonne l'heure 
fatidique. Dans la chambre à lessive, juste 
au dessus de mon lit, à trois secondes d'in
tervalle, implacable et tyrannique, un robi
net mal fermé laisse choir sa goutte lente
ment enfl ée dans cette sorte de cuveau en 
zinc que nos m énagères appellent une 
" mastelle )). Pactisant avec ma contrariété, 
me suis-je suffisamment exhorté à la man
suétude, ai-je assez proposé à ma pensée 
des méandres où elle se perdrait, ai-je 
suffisamment fait de tout mon être l 'of
frande au noir archange, me suis-je, à 
suffisance encore, assigné de compter jus
qu 'à cent dans l' espoir de trébucher en 
route dans le m iséricordieux entonnoir ! 
Que de fois ai-je ordonné à ma perception 
de s'éteindre, à mon moi conscient ai-je 
donné brutalement congé, r a i-je sommé de 
disparaître, que de fois a i-je imparti à ma 
substance grise de se laisser, toutes vannes 
ouvertes, envahir et noyer par l'oubli. 
Vaine tenta tiYe, chimérique espoir ! S'écra
sant sur le zinc, la goutte d'eau me poin
çonnait du même coup le cerYeau, éclatait 
sons mon cràne comme un péta rd. J'ai 
résisté pendant six mois. Ce soir pourtant, 
une goutte fit déborder le vase de la dé
mence. J 'ai perdu mon contrôle. C'en fut 
fait de moi. Deux heures, j"a,·ais été aux 
prises avec le monstre. En Yain, m 'étais-je 
débattu, cherchant à me dégager de l'é
treinte, à fuir les mille bras de la pieuvre 
qui m e martelait. me bousculait , me rou
la it sur ma couche. Je m e suis entendu 
rugir. Projeté de mon lit. j'ai longtemps 
arpenté ma chambre, les poings atL\: m·eil
les, poursuivi par la sautillante furie. Je 
me suis versé une dose massi,·e de véro
nal. A deux doigts d' éclater en sanglots, 
j'ai enfoui la tète sous l'oreiller. l'y ai 
maintenue au risque d 'étouffer. Tel le 
pauvre homme qne ,·isite parfois la démen
ce, pressentant la crise imminente, serre 
les poings comme pour se raccrocher à la 
lucidit é qui le fnit, j'ai, en nn suprême 
sursaut, ramassé m es énergies et fait bloc 
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de toutes mes vertus endurantes pour les 
opposer à l' adversité. " Ça - me suis-je 
dit - du calme, du calme "· Une goutte 
d'eau, comme une vr-ille, me traversa l'une 
et l'autre tempe. De longs siècles de poli
tesse avaient formé ma substance et ma 
rnoëlle. Mes méditations personnelles et 
mon intime culture avaient également con
tribué, étiol ant mes instincts originels, à 
faire de moi un e créatu re artificieuse qui 
se pare des grâces de l'urbanité. Le vieil 
homme donc résista. Il résista tant qu'il put. 
Une goutte d'eau narquoise et satanique 
me paya de ma peine. Or, il arriva ceci. 
Remontant Je cours des siècles , je me suis 
senti envahir par l'âme ancestrale. J e n'a i 
fait qu'un bond. Volant à travers le cou
loie, traversant la cuis ine en trombe, j'a i 
geimpé l 'escalier de service. Gagnée la 
terrasse, j'a.i enfilé dans les ténèbres le 
couloir où vingt portes claquaient aux bri
ses nocturnes. Au passage, derrière un 
huis, clos d'un cadenas grinçant sur ses 
pitons, une goutte d'eau tomba fracassan
te. J e m'étais reculé, l'épaule basse, ramas
sé, je prenais rnon élan, lorsque, devant 
moi, su rgit un barbarin, pointant une clef 
vers le cadenas. J e le somm ai de m e livrer 
passage. Il s'y refusa. CeLLe chambre, di
sail-il , était la sienne, son m aître, qui y 
faisait laver son linge, la lui avai t désignée 
comme lieu de son repos. C'est là qu 'il gar
dait ses hardes . N'enLrait pas chez lui qui 
voulait. J'ai vu rouge. Mon poing est 
parti. Sou s le crochet foudroyant, l'homme 
s'est écroulé. J 'ai mis knock-out quel
qu'un et me voici. Qu'en penses-tu ? 

- Pourquoi penserais-je ? dis-j<:). La 
Co,ue de Cassation a pensé pour moi en un 
récent arrêt qui statua su r un cas s imi
laire au tien. A ne te rien cacher, je 
crains fo rt de devoir bientôt venir te ren
dre visite en quelque cellule. 

Et, extrayant un arrêt de la liasse que 
je venais de dépouiller, j'y a llai de ce court 
commentaire: 

- Ne te flatte pas, vVilliam, de ch ercher 
à ton geste une excuse puisée clans le con
cept de la légitime défense . En aucune 
façon, le martyre que te va lut la gou tte 
d 'eau, et qui fut corsé de l'intransigeante 
attitude d 'un larbin, n e saurait, nux yeux 
des juges devant qui il est vraisembl able 
que tu comparaisses à bref déla i, assumer 
l e caractère de la provocation. A supposer 
mème, - a -t-il été retenu, - que Je désir 
énergiqu ement exprimé par un locataire de 
pénétrer clans une chambre de terrasse a ux 
fins de fermer un robinet et. par là, de 
mettre fin ü son tourment, se fût heurté au 
refus injurieux de l 'habitant, il n'en ressor
ti rait pas moins à l 'évidence que " le fa it 
d'être inju rié n'excuse pas légalement une 
ag t·ession à coups de poing "· 

Ma is \Villiam, depuis un bon moment, ne 
m'écoutait déjà plus. Sa colè re et son émoi 
s'étaient évanouis. Il souriait, et son sou
rire disait l' a llégresse elu sage impotent 
qui, inespérément, s'est ha ussé à la bruta
lité virile ! 

Mo RENARD. 
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Echos et Informations 

Distinctions. 
C'est avec le plus vif plaisir que nous 

app renons que S.J\'l. le Roi vient de conférer 
le Grane! Cordon de l' Ordre du Nil à Sir 
Richard A. Vau x, sur la proposition elu Gou
vernement Egyptien qui a voulu par là m a
nifesLer les sentiments de h aute es time en 
laquelle il tient cet éminent magL3trat pour 
les services qu'il a rendus et qu'il est en
core appelé à rendre à l'Institution !Vlixte. 

Le Premier Président de notre Cour 
d 'Appel, à qui nous sommes très heureux 
de présenter nos bien vives félicitations à 
l'occasion de cetLe très fla tteu se m arque de 
distinction, est a insi le premier m agis tra t 
de nos Juridic tions qui, depuis la mise en 
vigueur des Accords de Montreux, bénéfi cie 
de l'ocLroi d'une décoration alors qu 'il se 
trou ve encore en ac tivité de service. 

Rentt·ée. 
Rentré du Liban où il avait passé une 

partie de ses vacances, S.E . Yussou f Zul
ficar paella, Vice-Président de la Cour, 
vient de 1·eprencl1·e l'exercice de ses impor
tantes fonctions. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugé~s 

Des conditions de validité des significa
tions faites au Parquet pour domicile 
inconnu. 

(•-1/'f. MoLLtsi ;-lbclel Rahman 1lrnmar 
c. Sabet Sabe t). 

On sait que l'alinéa 5 de l' a rt. iO du 
Code de Procédure donne aux parties la 
faculté de signifier leurs actes de procé
dure au Parquet lorsque la partie à qui 
ces ac tes sont des tinés n 'a pas de domi
cile connu. 

Cette faculté dont la commodité est en 
pra tique considérable, tente souvent 
bien des plaideurs qui pen sent pouvoir 
ainsi éviter les r echerches parfois fas
tidieuses nécessaires pour retrouver le 
domicile de leurs adversaires; au point 
de vue de la forme il suffit, pour faire 
jouer l'art. iü, de faire cons tater par 
huissier que la partie à qui l' ac te à si
gnifier es t destiné est inconnue à telle 
adresse déterminée: cette première for
malité rem pli e, on peut dès lors requé
rir l'huissier de faire la signification au 
Parquet. 

Une procédure entreprise dans ces 
conditions es t incontestablement dange
r euse. 

Elle l' est d'abord pour la partie visée 
par les ac tes ainsi signifiés, car si elle 
laisse évidemm ent subsister les recours 
légaux en opposition, elle n 'en produit 
pas moins immédiatement certains ef
fets importants, notamment en matière 
de procédure d'exécutions mobilières et 
immobilières. 

Elle risque de l'être ég-alement pour 
la partie qui y recourt, car la jurispru
dence a souvent retenu que le parag. 5 
de l'a rt. iO prévoit une condition qui 
n 'es t pas une simple formalité, et que 
l'application normale de cette disposi
tion doit être précédée de recherches 
sérieuses et sincères ; le requérant peut 
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ainsi voir annuler toute la procédure 
entreprise dans ces co ndition s, dont 
les frais seront ainsi pour lui dé
finitivement perdus. Il es t vrai que 
l'acte signifié au Parquet porte générale
ment la mention que l'huissier a pro
cédé au préalable à des recherches aux 
Bureaux des Postes, Télégraphes et a u
tres ad minis tra tions publiques, mais le 
Tribunal n•ste, aux termes de l'inter
prétation donnée à l'a rt. iO par la juris
prud ence, maître d'apprécier dans auel
le mesure ces recherches ont été effec
tives Pt susceptiblPS d'être fructueuses 
et si le requérant n 'a pas omis de se li
vrer à de plus sérieuses inves tigations. 

On voit Clon e qu'il es t essentiel cie sa
voir clans quelle mesure la signifi cation 
des actes a u Parquet est régulière et 
susceptible de sortir ses effets légaux. 
Si, clans la nluDart des cas, la question 
r este déterminée par les circons ta nces 
de chaquE espèce par ticulière, il n'fm 
ex iste pas m oin s certains principes gé
néraux qui régissent cette matière. Cr 
sont ces Drincipes aui ont été récem
ment nosés nar le Trihnnrd Sommaire 
du Caire, présidé par M. Eem an, dan s 
les circons tan ces suivantes. 

Les Consorts l\Iorsi AbrlPl Hahman 
Ammar avaient nwenrliî!ué contre l él 

Maison Sabet Sabet. certains objets sai
sis contre l'un de leurs frères. Ce der
ni er, ci té a u Parquet, avait fait défaut. 

Comme en matière de revendication 
la présence aux débats du débiteur sai
si es t indispensable pour rendre l'ac· 
tion recevable, le créancier poursuivan f 
avait soulevé l'irrégularité d'une signifi
cation ainsi faite au Parquet, alo rs qu'el
le étai t adressée à une personne dont, 
suivant toute vraisemblance, les revendi
quants ne pouvaient ümorer le domicil e. 

Par jugement du 6 Juin i 938, le Tri 
bunal a effectivemen t, sur la base dPs 
élém ents qui lui ont été fo11rnis, déclar( 
irrégulière la signification fai te au Par
quet. 

Le jugem ent rappelle tout d'abord 
dans quel esprit a été conçu l'alinéa 5 dr 
l'article 10: 

«Ce mode de s ignifi cation, di t-il, n' a él ,'· 
inscri t par le légis laLeur qu e comme un pi s 
a ller auquel les parties ne seraient justi
fi ées de recouri t' qu' après avoir épui s (~ 
tous les moyens de se renseigner au suje l 
elu domici le de l' adversaire qu'il voulait al 
traire en jus ti ce ». 

Ce principe d'élémentaire bonne foi a 
toujours été nettement proclamé par la 
Cour. 

Examinant ensuite la nature et l'éten
due des recherches dont doit justifier le 
requérant pour se prévaloir de la facul
té de l'art. 10, le Tribunal a considéré 
qu'on ne pouvait tenir pour suffisan te 
la simple m ention faite par l'huissier de 
recherches infructueuses auxquelles il 
aurait procédé aux Postes et Télégra
phes. 

Le jugement retient en effet que Je 
juge ne peut admettre comme valable 
une assignation au Parquet que s'il est 
convaincu qu'elle a été prér:édée de re
cherches sérieuses poursuivies avec la 
volonté sincère de découvrir le véritabl e 
domicile. 

La preuve de telles recherches n 'e
xistait pas au dossier, le Tribunal ayant 
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au contraire acquis la conviction que les 
demandeurs s'ingéniaient à cacher le 
domicile du débiteur saisi, conduite faci
lement explicable par les liens de pa
renté qui les unissaient. 

Il était en effet inadmissible que les 
revendiquants aient pu sincèrement sou
tenir au'ils ignoraient l'adres.se du débi
teur saisi, fils de l'un d'eux, leauel, au 
surplus, participait à de multiples affai
res et opérations, ainsi que cela résul
tait de différents documents imprimés 
à son nom. 

Le Tribunal ayant ainsi tenu pour ir
régulière l'assignation donnée au Par
quet au débiteur saisi, a considéré aue 
ce dernier n'était pas valablement appe
lé en cause au débat, ni représenté et a 
par eon séqu ent déclaré la revendication 
irrecevable et ordonné la continuation 
des poursui tes. 

Ce jugement rappelle opDortunément 
la prudence qu'il faut apporter clans les 
significations qu'on adresse au Parquet 
pour flomicile inconnu, et la modération 
avec laquelle il faut recourir à des pro
cédures entreprises dans ces con di ti ons 
el: dont les inconvénients graves se ma
mfestent toujours tôt ou tard. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 

<<L'Oiseau de Feu» de Strawinsky 
et la valse viennoise. 

Le 25 Juin 1910 était donné pour la 
première fois à Paris le ballet «L'Oiseau 
de J'eu» d'Igor Strawinsky, œuvre capi
tale dont la classe et la valeur mus ica
les elevaient faire immédiatement sen
sa tion et s' imposer aussi bien auprès 
des critiques musicaux que elu grand 
public. 

Or, au mois de Mai 1932, une pièce d.'3 
l'au teur hongrois Lajos Zilahy avait é té 
jouée sur diverses scènes d'Europe sous 
le litre « Tuzmadar » ou «Pire Bird » 
(traductions hongroise et anglaise d'« Oi
scaLt cl e j'eu » ). 

Un e version française de cette pièce 
de théâtre était publiée dans « La P etite 
llluslrulion » du 30 Juillet 1933 sous 
le titre « Cette nuit-là». 

Cette pièce, il faut le dire, était un 
drame n 'ayant aucun rapport avec le 
ballet de Strawinsky, auquel une allu
sion était seulement faite par l'une des 
héroïnes qui, longtemps opprimée par 
sa famille, déclarait vouloir s'en évader 
pour devenir danseuse et danser un 
jour clans le ballet de L 'Oiseau de j'eu 
qui rep résentait pour elle « quelque 
r.hose de libre, de sauvage». 

En fait Strawinsky n'avait jamais pro
testé contre l'emploi fait par l'auteur 
hongrois elu titre de son œuvre. 

En Novembre 1932, la Société vVarner 
Eros acquérait régulièrement de l'édi
teur Porberg, cessionnaire de Strawins
ky, le droit d 'incorporer à des films 
sonores des fragments musicaux de 
I:Oi seau de J'ru. Le contrat passé à ce 
m?ment s tipulait que la Société améri
came de films acquérait les droits 
de synchronisation cinématographique 
pour représentations publiques dans 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tous les pays; il excluait seulement le 
droit au titre, ainsi que le droit de fil
mer ou de cinématographier le ballet 
entier. 

Le 19 Février 1934, la Société War
ner Eros, par un nouveau contrat, ac
quérait régulièrement de l'auteur hon
grois Zilahy le droit de tirer de sa pièce 
des versions cinématographiques et de 
distribuer et d'exploiter dans le monde 
entier pour représentations publiques 
les films tirés de cette pièce avec syn
chronisation musicale. Les mêmes ac
cords stipulaient que la Société Warner 
Eros acquérait le droit au titre de la 
pièce hongroise et mentionnait que la 
pièce dont s'agissait avait déjà été pro
duite au théâtre sous le titre de « Fire 
Btrd ». 

Répondant le 15 Août 1934 à une let
tre de Warner Eros, Porberg, éditeur 
cessionnaire de Strawinsky, écrivait: 

... «Vous avez, conformément à notre 
contrat, le droit d'utiliser pour des syn
chronisations des morceaux séparés ti
rés de L 'Oiseau de j'eu de Strawinsky 
mais vous n'avez pas le droit de prendre 
l'œuvre entière comme base d'un film, 
de telle sorte que toute la musique, com
me le titre, inspirent le film. En consé
quence, seuls des fragments peuvent 
être employés dans les tïlms sonores en 
synchronisation ~> ... 

En réponse à cette dernière lettre et 
l e 30 Août 1934, la Société Warner Eros 
prenait acte de la confirmation de son 
droit d 'utiliser des fragments de la mu
sique de Strawinsky et annonçait qu 'el
le a llait produire le film « Fire Bird » 
reproduction cinématographique de la 
pièce du m êm e nom. Ainsi dûment avi
sé, Porberg, venant aux droits de Stra
winsky pour l 'exploitation des droits 
pécuniaires de L 'Oiseau de j'eu, n 'avait 
élevé aucune protes tation contre l'em
ploi de ce titre. 

En 1G35, le iïlm «Pire Bird » fut dis
tribué ct proj e té sur plusieurs écrans 
d'Europe et d'Amérique. Notamment il 
fut projeté au cinéma Washington, rue 
Magellan, à Paris, so us le titre de « Fire 
Bil'd » avec sous-ti tre en français 
« L'Oiseau de j'eu ». 

Or, cet.te réali sation avec synchronisa
tion des fragments de son œuvre mu
sicale devait plonger l'illus tre compo
siteur Strawinsky dans la s tupeur et la 
désola tion. Des fragments de son œuvre 
étaient reproduits m écaniquem ent dam
le film « L'Oiseau d e feu », e t ce film 
porta it le titre de l'œuvre du composi
teur, qui n 'avait donné aucune autori· 
sation au dis tributeur. Encore et bieh 
plus, un motif de L'Oisea:u. de j'cu joué, 
lorsqu 'apparaît sur l'écran l'indi c.ation 
des noms des personnages et des ac
teurs, éta it immédialemen t suivi, sans 
solütion de continuité, d'une valse mu
sicale du compositeur viennois Kahn, 
au moment où les m entions publi citai
res fa isaient place à des vues de la ville 
de Vienne, vues qui servaient d'intro
duction à l' ac tion du film. Cette so udu
re, le compositeur Strawinsky l' es timait 
sacrilège, il n'acceptait pas, Èm vue du 
prestige et de l'éclat de son œuvre mu
sicale, a insi que de sa notoriété, qu'une 
œuvre de grande classe comme la sien
ne et d 'inspiration toute différent e fut 
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accouplé~ sans césure ni interruption à 
une musiquette comme une valse vien
noise, d'un genre e t d 'une inspiration 
tout différents. 

L'huissier Jaubert se rendit le Z7 Fé
vrier 1936 au cinéma Washington où il 
dressa constat circonstancié de ces faits. 

Muni de ce constat, Strawinsky assi
gna devant la 3me Chambre du Tribu
nal Civil de la Seine la Société Warner 
Eros en paiement de 300.000 francs de 
dommages-intérêts. 

. Par l'organe ~e Me Le Bail, le compo
siteur se plaignit que d 'importants 
fragments de son œuvre musicale 
«L'Oiseau de j'eu » eussent été utilisés 
dans l'accompagnement d'un film so
nore, le film « Fire Bird »; il fit valoir 
que même si la Société W arner Eros 
avait régulièrement acquis de son édi
teur une li cence de reproduction de 
«L'Oiseau d e j'eu » pour l'accompagne
ment syn chronisé d'un film, elle n 'avait 
pu acquérir le droit de déformer et de 
dénaturer ladite œuvre. En dépit de la 
cession de ses droits à un éditeur, l'au
teur conservait le droit absolu de s' op
poser à toute modification, correction 
ou addition susceptible d'en altérer le 
caractère ou d 'en dénaturer la pensée 
Il y avait en l'espèce une atteinte parti
culièrement grave de la par t de Warner 
Eros au droit moral de !'âuteur. La faute 
de cette Société était aggravée du fait 
que le film avait été présenté sous le 
titre de L'Oiseau de fe u., ce qui devai t 
entraîner une confusion dans resprit du 
public. Si le tribunal n e paraissait pas 
suffisamment édifié par ces explica
tion s, Strawinsky concluait sub sidiai
r em ent à la désignation d 'un exper t ou 
à un transport du tribunal en vue de 
faire proj eter le film dont les dé tai ls 
d 'exéc ution pourraient convaincre les 
magis trats. 

De son côté, la Société \Varner Eros 
concluait au déboutement de la deman
de comme irrecevable et mal fon dée. 

Par l'organe de l'l'le Suzanne Blum, 
elle fai sait plaider qu' elle n·avait aucun 
lien ni rapport. de droit avec le con::po
siteur ; celui-ci avait cédé ses droits et 
la Société \Varner Eros a\·ait trai té avec 
l'éditeur, maître d 'aliéner tout ou par tie 
des droit s résultant de la propriété ar tis
tique. L'éditeur ava it été parfai temen t 
informé de l'usage du titre « Fi.l'c Bird » 
avec sous-titre «L'Oiseau de fe u » dans 
la version française; de sa part n'était 
venu e aucune protestation, ni résene. 

Sur la contestation principale Yisant 
la viola ti on du droit. moral. \\·arner 
Eros fai sait. valoir que J' éditeur Porberg, 
seul qualifi é pour trai ter, n e s' é tait ré
servé au cun dro it. de cont rùle sur la 
synchronisation et. l' arrangement. musi
cal. pas plus d 'ailleurs que Stra\vinsky. 
qui tier::: a ux convention::: ne :::'étai t. à 
l'égard de :::on propre édi te ur ré:::ervé 
au cu n droit. de controle. ni dL' surœil
lance. Les cmw entions d·e \\'arn l'r Bros 
avec l' éditeur préci:::aient. seul ement. que 
le balle t. enti er ne pourrait pas èlrl' utili
sé e t que seuls des fl'af!·ments pourraient 
en êt.re détachés pour accompagn t' r la 
sonorisation du film. C:es prescriptions 
avaient é té régulii'remcnt rl'sp c~.' l t'l'S par 
la firme cim'matographiqu c. On ne pou
vait reprocher par a illeurs au prod uc-
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teur du film la coexistence de fragments 
de L'Oiseau de feu, de Strawinsky, avec 
d'autres éléments musicaux nécessités 
par la technique cinématographique et 
l'esprit du film, le fragment musical du 
célèbre compositeur n 'é tant joué que 
pendant quatrs minutes environ et étant 
destiné à soutenir la seule présentation 
initiale du film. 

La 3me Chambre du Tribunal Civil de 
la Seine, présidée par M. Gibert, a tran
ché le différend par un jugement du 27 
Juillet 1937, qui intéressera certaine
ment tout autant par le caractère mo
derne du problème soulevé et l'éclat de 
l'espèce que par la valeur de la décision 
elle-même, qui apporte une utile contri
bution à la notion du droit moral de 
l'auteur, dont on n'a pas oublié qu'elle 
a récemment servi de thème en Egypte 
à un piquant débat à l'occasion de l'é
dition phonographique de composition 
de notre Behidja Hafez nationale (*). 

Pour la première fois, semble-t-il, a 
été posée devant les tribunaux la ques
tion de sa voir quelles sont les libertés 
qui peuvent être laissées aux produc
teurs de films qui s'assurent le droit 
d'insérer dans leurs productions des 
fragments d'œuvres musicales et dans 
quelle mesure l'utilisation sans solution 
de continuité de deux musiques d'ins
piration, de ton et de classe tout diffé
rents peuvent représenter une atteinte 
au droit moral de l'un des composi
teurs. 

Le jugement, après avoir rappelé soi
gneusement tout-es les circonstances de 
fait de l'espèce, estime sur la première 
c0ntestation relative au titre que la prc
testation du compositeur est mal fon
dée. Le titre « Fire Bird » était oelui 
employé par l'auteur de la pièce hon
groi se de Zilahy; Strawinsky n'avait 
jamais protesté contre l'emploi fait de 
ce titre. Pas davantage lorsqu'on voulut 
tirer un film sonore de la pièce hon
groise, l'éditeur Porberg n 'éleva de pro
tes tation contre l'emploi du même titre. 
D'ailleurs tant dans l'assignation qu 'en 
plaidoirie, le demandeur n 'insistait pas 
sur le grief tiré de l'emploi abusif du 
titre par Warner Bros, mais se bornait 
à faire valoir que l'emploi de ce titre 
aggravait encore la faute commise par 
la Société, consistant à faire suivre im
médiatement le fragment de L'Oiseau 
de feu d'une valse viennoise. D'ailleurs 
si la cession du titre était exclue par le 
contrat passé entre l'éditeur et Warner 
Bros, il était non moins certain que la 
Société américaine devait se considérer 
en droit d'utiliser ce titre régulièrement 
acquis par elle de l'auteur hongrois du 
drame, alors surtout que Strawinsky 
n 'avait formulé aucune protestation con
tre l'emploi du titre par l'auteur de la 
pièce, ni par l'annonce de la Société 
Warner Bros d'en faire également em
ploi pour un film tiré de cette pièce. 

Il était également incontestable que 
les contrats passés avec Porberg, éditeur 
de Strawinsky, donnaient droit à War
ner Bros d'utiliser des fragments de 
L'Oiseau de feu pour synchronisation 
de son film. 

(*) V. J. T .M. No. 2174 du 11 Février 1937. 
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Il subsistait seulement le grief tiré de 
ce que la Société Warner Bros avait dé
formé, dénaturé, modifié ou altéré 
l'œuvre musicale de Strawinsky. 

Le Tribunal avait tenu à se faire pro
jeter le film incriminé. 

Le jugement constate qu'au cours du 
film, qui dure plus d'une heure, la mu
sique de Strawinsky est jouée pendant 
quatre minutes environ. Il n 'y avait 
rien à retenir des critiques concernant 
le découpage des fragments de L'Oiseau 
de feu, ou le fait que le motif de la 
«Danse infernale » placé à la fin du 
ballet constituait l'ouverture du film ou 
la circonstance que la musique de Stra
winsky servait de leit-motiv à une entre
prise de séduction. En cédant le droit 
d'utiliser des fragments de son œuvre 
pour des films sonores sans se réserver 
aucun contrôle, Strawinsky consentait 
évidemment à tout découpage comman
dé par la technique cinématographique 
et acceptait à l'avance que des motifs 
de son ballet servissent d'accompagne
ment à des scènes quelconques d'un 
film, même de qualité médiocre. 

Par là, la jurisprudence de la 3me 
Chambre rejoint les critiques non dé
guisées que la ire Chambre du Tribu
nal Civil de la Seine avait eu l'occasion 
de faire à l'auteur dramatique Henri 
Bernstein dans le procès de« Mélo»(*). 
L'auteur dramatique, comme le compo· 
siteur musical, s'il veut mettre son 
œuvre à l'abri de toute trahison de sa 
pensée, doit se réserver dans ses con
ventions de cession du droit d'adapta
tion un droit de contrôle et de surveil
lance. 

Mais encore faut-il que l'œuvre cédée 
ne soit pas altérée dans son essence et 
ses modes d'expression originaux. 

Le Tribunal pose en principe qu'à 
côté du droit matériel que l'auteur a 
sur son œuvre, la doctrine et la juris
prudence lui reconnaissent un droit mo
ral, consacré d'ailleurs par l'art. ier du 
proj et de loi Jean Zay, récemment dé
posé et comprenant « le droit de faire 
cesser toute atteinte à l'œuvre par des
truction, déformation, mutilation ou au
tres modifications ou par toute utilisa
tion de ladite œuvre de nature à préju
dicier aux intérêts moraux de l'auteur». 

En l'état actuel de la législation et 
en l'absence de toute réglementation, il 
n'y en avait pas moins lieu de considé
rer que la violation du droit moral par 
le cessionnaire du droit d'usage de l'au
teur constituait un manquement à une 
clause tacite du contrat. 

On voit que le Tribunal refuse de pla
cer la violation du droit moral sur le 
terrain quasi-délictuel comme l'avaient 
fait d'autres décisions; il considère 
qu'en dépit de la cession du droit d'édi
tion ou plutôt dans le cadre de cette 
cession, il existe toujours tacitement 
sous-entendue une obligation contrac
tuelle de respect de l'intégrité de la pen
sée créatrice de l'auteur, qui lui permet 
de réprimer la violation du droit moral. 

Mais comment le Tribunal devait-il 
particulièrement analyser et apprécier 
cette forme dérivée d'altération de la 

(*) V . J .T .M. No. 1649 du 5 Oct obre 1933. 
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pensée créatrice, consistant dans un en
chaînement sacrilège d'un fragment. 
d'œuvre musicale aux phrases d'un au
tre compositeur ? 

Le Tribunal n 'hésite pas sur ce point 
à donner entièrement gain de cause à 
Strawinsky: en enchaînant une valse 
viennoise à un fragment de L'Oiseau de 
feu, dit le jugement, en laissant ain
si supposer à des auditeurs non avertis 
que cette valse faisait corps avec le fa
meux ballet de Strawinsky, la Société 
Warner Bros avait commis une faute 
dans l'exécution d'un contrat; celui-ci 
lui permettait bien d'utiliser la musi
que de Strawinsky, mais non d'y appor
ter des altérations ou additions. 

La soudure établie au début du film 
entre un fragment de L'Oiseau de feu 
et un motif de valse viennoise était par
ticulièrement regrettable et était à bon 
droit critiquée par le compositeur. Elle 
constituait une altération inadmissible 
d'un des chefs-d'œuvre de la musique 
moderne; elle pouvait provoquer la 
surprise de beaucoup d'auditeurs et 
était incontestablement de nature à nui
re à la réputation de l'auteur. 

La Société Warner Bros ne pouvait 
arguer d'aucune technique justifiant 
cette addition inattendue, apportée à 
l'un des motifs les plus connus de 
L'Oiseau de feu. 

L'enfer est pavé de bonnes intentions! 
Le Tribunal estime que la Société War
ner Bros avait agi par une sorte d'in
compréhension totale de l'œuvre de 
Strawinsky, incompréhension que révé
lait d'ailleurs l'intention manifestée 
dans une lettre adressée à Porberg, du 
30 Août 1934, «d'introduire dans le 
fi lm une chanson avec des paroles an
glaises sur la musique de Strawinsky ». 

Sans doute à la suite de la lettre de 
Porberg, l'éditeur ayant notifié avec 
éclat au producteur du film que Stra
winsky n'accepterait jamais un tel em
ploi de sa musique, la Société W arner 
Bros n'avait-elle pas donné suite à son 
projet sur ce point; mais celui-ci devai t 
seulement être retenu comme un symp
tôme assez caractéristique de l'état d'es
prit de Warner Bros. 

Il convenait dans l'appréciation de la. 
faute de se montrer d'autant plus rigou
reux que l'œuvre à laquelle il avait été 
porté atteinte avait une valeur d'autant 
plus considérable et appartenait en 
quelque sorte au patrimoine artistique 
de l'humanité. 

Strawinsky ne justifiait d'aucun pré
judice matériel, mais seulement d'un 
dommage moral. Pour l'appréciation du 
préjudice, il y avait lieu de tenir comp
te d'une part du fait que le film « Fire 
Bird » n 'avait été projeté que peu de 
temps, et d'autre part, de l'imprudence 
du demandeur qui avait concédé à une 
société américaine le droit d'utiliser des 
fragments de L'Oiseau de feu, comme 
accompagnement d'un film sonore, sans 
se réserver le moindre contrôle sur 
l'utilisation qui pourrait en être faite. 

Le Tribunal sanctionne donc la faute 
commise par une condamnation de prin
cipe à un franc de dommages-intérêts, 
la Société \Varner Bros étant en outre 
tenue d-e payer les frais du procès. 
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FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL W ASFY BEY ABOUL DAHAB. 

Ju~emeots du 3 Octobre 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Abdel Lam El Chéhi, marchand-tailleur, 
égyptien, demeurant au Caire, rue Hassan 
El Akbar. Date cess. paiem. le 21.12.37. 
Syndic M. L. Hanoka. Renv. au 3.11.38 
pour nom. synd. déf. 

R.S. Levy Frères, a dministrée française, 
composée de Elie, Samuel et Marco Levy, 
avec siège à Héliopolis, rue de la Mosquée. 
Date cess. paiem. le 1er.2.38. Syndic M. 
Alex. Doss. Renv. au 3.11.38 pour nom. 
synd. déf. 

R.S. T ahan Frèœs, administrée égyp
tienne, composée de Amin Eliahou T ahan 
et J acques Eliahou Tahan, avec siège au 
Caire, 2, rue Bawaki. Date cess. paiem. le 
19.2.38. Syndic M. M. Mavro. Renv. a u 3. 
11.38 pour nom. synd. déf. 

HG:\tlOLOGATIONS DE CONCORDATS 
JUDICIAIRES. 

Nazir Ebeid, 30 0/0 en 8 versements tri
mestriels. 

Ata Barsoum Fanous et auti·e, 20 0/ 0 en 
2 versements annu els . 

Roger & Raymond Sebag, 15 0/ 0 en 2 
versements trimestriels. 

DIVERS. 
Sadei>: Bissada. Faillite clôturée fa ute 

d'actif. 
Mariette Chemtob. Faillite clôturée faute 

d'actif. 
Gucrgues Padali Waldla. Faillite rétrac

tée. 
[)épôt de Bilan. 

Gnbriel Joseph Dana, négociant en dra
perie, égyptien, établi au Caire, 3 rue El 
Manakh, depuis quinze ans. Bilan déposé 
le 1er.10.38. Date cess. paiem. le 17.9.38. 
Actif P.T. 2138893. P assif P.T. 2319955. Per
tes ace. P.T. 181042. Surveillant délégué 
M. Alex. Doss. Renv. au 3.11.38 pour nom. 
créanciers délégués . 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails suT l es ventes figuTant dans 

cet agenda, consulte•· l'annonce détaillée dans l e 
numé-ro du jouTnal indiqué en ?"é/éTence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 18 Octobre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

PORT-FOUAD. 
- Terrain de 360 m .q. avec maison: rez

de-chau ssée, 1 étage et dépendances, L.E. 
12RO. - (J.T.M. No. 2426). 

PORT-SAID. 
- Terrain de 47 m.q. avec maison: rez

de-chaussée, 3 étages et dépendances, ruel
le El Bousséry, L.E. 520. - (J.T.M . No. 
2426). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 115 m .q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, ruelle El Boussé
ry, L.E. 638. ·- (J.T.M. No. 2426). 

- Terrain de 450 m .q . avec maison: rez
de-chaussée, 4 étages et dépendances , r ues 
Salah El Dine et Sultan Mourad, L.E. 5760. 
- (J. T.M. No. 2427). 

- Terrain de 285 m .g. avec maison: rez-
de-chaussée et 2 étages, rue Iskandar El 
Akbar, L.E. 1000. - (J.T .M. No. 2428). 

- Terrain de 115 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, rue Prince Farouk, L.E. 1300. 
- (J.T.M . No. 2429) . 

SUEZ. 
- Terrain de 337 m.q. avec maison: 3 

étages, rue Sekket Hadid El Hod, L.E. 1180. 
- (J.T.M. No. 2426). 

pour le 20 Octobre 1938. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOURAH. 
- Terrain de 2600 m .q., dont 470 m .q . 

construits (1 maison: rez-de-chaussée, 2 éta
ges et dépendances), rue Hassoun, L.E. 
3200. - (J.T.M. No. 2428). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. 

-230 Zimam El Abassa 
(J.T.M. No. 2122). 

93 Nazlet E.hayal 
41 Nazlet Ehayal 
21 Nazlet Khayal 
83 Nazlet Khayal 
70 Nazlet E.hayal 
15 Nazlet E.hayal 
17 Nazlet K hayal 

(.J.T.M. No. 242·1). 

30 El Ekhewa 
lO 1,;,afr Abou Charabia 
9 El Alakma 

-217 Mit Me alla 
3-i) El Tayeba 

(J.T.M. No. 2428). 

18 Saft El I-I enna VI'U Ka fr 
El Kami 

- 111 Min iet Sanafa 
30 Awla cl Seif 
23 Saft El Henna 
22 Saft El Henna 

(J.T.M. No. 2129). 
DAKAHLIEH. 

G Chambaret El Maymouna 
18 Diarb Negm 
G Kafr El Berbari 

23 1,;,a.fr 1\ anniche 
(J.T.i\11. No. 2428). 

13 Kafr Salib Salama 
26 l"afr E l Bacha 
25 Bagalat 
30 Choha 
8 Mit Kheiroun 

20 Om El Zein 
- 105 Bahnaya 

20 r,;,afr Saafan 
13 E.afr El Aagar 

- 23 Kafr El Aagar 
(J . T.i\11. No. 2429). 

GHARB !EH. 
- 68 Cherbine 

(.J. T.M. No. 2429). 

L.E. 

5000 

7500 
3300 
1600 
6700 
5700 
1250 
1400 

1550 
660 
580 

10850 
2970 

1800 
4480 
1300 
2300 
2280 

630 
875 
770 
930 

1300 
2600 
2000 
3100 
670 

2000 
9450 

ô 50 
650 

5050 

3400 
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INVENTIONS DÉPOSÉES 
Cette Liste résumée établie par nos soins, 

à titre de simple information, n'a point 
pour objet de suppléer à la publication 
réglementaire des dépr;ts d'inventions, et 
l'on est prié lk se référer, pour plus am-
ples détails, au numéro du u Journal des 
Tribunaux Mixtes , contenant les avis de 
dép6t, et dont l'indication est fournie sous 
chacune des mentions ci-après (v. l'avis 
publié au J.T.M. No. 2079 du 4 Juillet 1936). 

Publications effectuées 
pendant le mois de Novembre 1936. 

British Insula ted Cables Ltd., Lancashire 
(Angleterre), (27 Novembre 1936) . - Per
fectionnement aux appareils électriques 
pour la gravure à l'eau-forte (v. J.T.M. No. 
2145 p. 31). 

Fassoli Nicolas (lsmailia), (27 Novembre 
1936) . - Appareil d'alimentation, des mo
teurs d 'automobile, en pétrole ou benzine 
(v . J.T.M. No. 2144 p. 38) . 

Gogo Christo, Alexandrie, (27 Novembre 
1936). -Procédé de carbonisation et de dis
tillation du bois de cotonnier (v. J. T. M. No. 
2145 p. 31) . 

Publications effectuées 
pendant le mois de Décembre 1936. 

Hilding Linde, Kalmar (Suède), (3 Dé
cembre 1936). - P erfectionnement aux r é
cipients pour les r efus en général (v. J. T. i\1. 
No. 2H7 p. 38) . 

Lawaree (Henl'i), Bruxelles (Belgique), 
(3 Décembre 1936). - Procédé pour la 
fabrication de la soude caustique (v. J. T.M. 
No. 2147 p. 39). 

JOURNAL OFFJCIEL. 

Sommaire du No. 111 du 3 Octob7'e 1938. 
Rescrit Royal portant nomination cl 'un 

Cheikh. pour l'Etablissement d "Instruc
tion Religieuse i\.fusulmane cle r,;,éneh. 

Décret rela tif aux alignement s du Tanzim 
cla ns cli\'e r ses ülles. 

Décret relatif aux a lignements du Tanzim 
clan s la ville cl '.-\lexandrie. 

Arrèté porta nt désignation cl"un membre 
provisoire à la Commission _-\dministra
tive cle la Municipa lité cl '_-\lexanclrie pour 
le r emplacem ent d"un m embre absent en 
congé. 

Anèté portant interdiction cle cultiYer le riz 
autour cle la \"ille cl '.·\lexandrie. 

Arrèté portnnt suppression des m esures 
prophylactiques contre les m aladies in
fectieuses da n s la localité de Guiza~', dis
trict de i\'Iénouf, l\Iouclirieh cle ~Iénoufieh. 

Arrùté ministériel portant prise de posses
sion d 'un immeuble y compris les cons
tructions y Cle,·ées. exproprié pour le 
p1·ojot de percem ent de Cha.reh .-\chour, 
sis nu Banclnr de ?IIansourah, proYince de 
Dakahlieh. 

Arrèté désignant. les experts clans les ques
tions cotonni.:, rc s préYus par la Loi i'\o. 5 
cle 19:!6 s ur le cont.rc\le de la graine de 
coton pendant la saison 1\188-103\1. 

Arrùté de la l\Iondirieh cle ?\Iinit' ll rt"glant 
la publicité des sèances de la Co1mnü:::::ion 
Loca le cle .Maghagha. 

En snpplém cnt: 
MINISTÈRE DES FI\".-\\"CES. - c\dministra.tion 

des Contributions D.iredt' :3 . - Saisies ad
ministnttives. 

Décrets relatifs aux tl'aY<HlX d'utilitt" pu
blique. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de d épôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexanrlrie. 
Suivant procès-verbal du 4 Octobre 

1938. 
Par le Sieur Georges Manolopoulo et 

la Dame Andronilü .Manolopoulo, épouse 
Kaddas, tous deux pris en leur qualité 
d 'héritiers de leur père feu Loiso Mano
lopoulo, de feu i\Ianoli, propriétaires, 
américains, domiciliés à San Francisco. 

Contre: 
1. ) La Dame Despina Calotycho, fille 

de Dimitri Drohanaki, de Jeu Yanni, do
miciliée à Alexandrie, débitrice princi
pale. 

2.) La Dame Stamatia Péridis, épouse 
Miltiade Lazaridis, l'ille de feu J ean, de 
feu Basile, domiciliée au Caire, tierce dé
tentrice apparente. 

Obje t de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de p.c. H3,60, en
semble avec l' immeuble qui s'y trouve 
élevé, composé d'un rez-de-chaussée et 
de quatre étages supérieurs, sis à Camp 
de César, Ramleh, Gouvernorat d'Ale
xandrie, No. 8 de la rue Béni-Souef. 

i\'lise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
923-A-577 ·wallace et Tagher, avocats. 

Suivant procès-verbal du 1er Octobre 
1938. 

Par la Raison Sociale Hewat, Bridson 
& Newby, ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Ibrahim Makki, fils de Makki, de 

Hamed. 
2.) Ahmed Mohamed Kamha, fils de 

Moham ed, de Kamha, domicilié à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: une parcelle de terrain de la 

superficie de p.c. 141,60 sise à Alexan
drie, ki sm Karmouz, ensemble avec la 
maison qui s'y trouve élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'une chambre 
sur la terrasse, le tout portant le No. Z7 
de la rue El Usturlabi (Moharrem-Bey). 

2me lot : une parcelle de terrain de la 
superficie de p.c. 114,66 sise à Alexan
drie, kism Karmouz, ensemble avec la 
maison qui s'y trouve élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un 1er étage, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

le tout portant le No. 25 de la rue El 
Usturlabi (Moharrem-Bey). 

Mise à prix: 
L. E. 100 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
924-A-578 ·wallace et Tagher, avocats. 

Suivant procès-verbal elu 9 Mai Hl38. 
Par la Raison Sociale N. et l\1. Cassir, 

ayan t siège à Alexandrie, H, rue !'.Iah
m oud Pacha El Falaki. 

Contre El Badri Youssef, fi ls de Yous
sef, peti t-fil s de Ahmed, commerçant, 
égyptien, domicilié au Dekheila, fau
bourg d'Alexandrie. 

Objet de la vente: une maison avec 
une parcelle de terrain, le tout de la su 
perficie de 852 m2, sis au village d'El 
Dekheila, Markaz cle Kafr El Dawar 
(Béhéra) . 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
936-A-590. Georges Fayad, avocat. 

Suivant procès-verbal du 1er Octobre 
1938. 

Par le Sieur Stanley I. Gordon, domi
cilié à Alexandrie, agissant en sa quali
té de Trustee de la succession de feu 
\Villiam Benwell Rees. 

Contre le Sieur Gabriel Bustros, fils 
de Fadlallah, de feu Georges, dit Ga
briel, domicilié à Beyrouth. 

Objet de la vente: 
Un immeuble (terrain et con struc

tion), sis à Alexandrie, rue Antoniadis, 
No. 1, et précisém ent à l'angle de la di
te rue et de la rue Chérif Pacha. 

Le terrain a une superficie de p.c. 
1040 soit m2 585, entièrement couvert 
par les constructions d'un immeuble de 
rapport. 

Mise à prix: L.E. 7500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
925-A-579. Wallace et Tagher, avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Septembre 
1938. 

Par les Hoirs de feu Dimitri Kitromi
lidis, savoir: sa veuve la Dame Aristi, fil
le de Michel Papadouris, rentière, bri
tannique, domiciliée à Alexandrie, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs André 
et Christoforo, issus de son mariage avec 
le dit défunt. 

Contre Chérif Toussoun El Alaily, pris 
en sa qualité de curateur de sa mère 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et d étaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

la Dame Hagi Chérifa Abdel Kérim Re
da, propriétaire, local, domicili é à Camp 
de César, rue Canope No. 24. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 365 p.c. G5/00, 
en semble avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de trois 
é tages upérieurs, sis à Camp de César, 
banlieue d 'Alexandrie, rue Canope No. 
211, limitée: Nord, rue Canope où se trou
ve la porte d'entrée; Es t, la proprié té 
Cantoni; Ouest, propriété de la Dame 
Cara·yannis ; Sud, propriété Zakhari. 

Mise à prix : L.E. 700 outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
9ld-A-594 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 26 Septem· 
bre 1938. 

Par le Sieur Spyriclion G. 1\lonferrato. 
Contre le Sieur Mohamecl Effendi 

Ibrahim, fil s de Mohamed Ibrahim, de 
Ibrahim, commerçant, égyptien. 

Objet de la vente: 5711,52/00 p.c. avec 
la villa y élevée sur une superficie ri e 
480 m2, le tout situé à la Station Seffe r 
(Ramleh ), rue Mortada Pacha No. 70. 

Mise à prix: L. E. 4000 outre les frai ~ . 
Alexan drie, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
029-A-583. G. Svoronos, avocat. 

Suivant procès-verbal du 8 Août 1938. 
Par la Maison de commerce mixte J. 

Planta & Co., ayant siège à Alexandrie, 
9 ru e Stamboul. 

Contre les Hoirs de feu Faraha t Ibra
him Nagui, fil s de Ibrahim, petit-fils de 
Aly Nagui, savoir: 

1.) Madani Ahmed Nagui, pris en sa 
qualité de tuteur des fill es mineures de 
feu Farahat Ibrahim Nagui, savoir: Mou
nira, Safia, Tawhida, Ramzieh et Kaw
kieh. 

2. ) Dame Sekina Ahmed Khoueski, sa 
veuve, fille de Ahmed El Khouesky, pe
tite-fille de Ahmed El Khouesky. 

3.) Abdel Hafiz Ibrahim Nagui, son 
frère. 

Tous propriétaires, locaux, domiciliés 
à Mehallet Keiss, Markaz Chebrekhit, 
Béhéra, pris en leur qualité de seuls et 
uniques héritiers de feu Farahat Ibra
him Nagui et représentant sa succession. 

Objet de la vente: lot unique. 
15 feddans, 15 kirats et 1 sahme de 

terrains de culture sis à Mehallet Keiss, 
Markaz Chebrekhit, Béhéra. 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
948-A-601 N. Vatimbella, avocat. 
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Suivant procès.-verhal du 8 Septembre 
193R. 

Par la Dame Paraskevi veuve Nicolas 
Michailidis, propriétaire, hellène, domi
ciliée à Alexandrie. 

Contre les Hoirs Abdalla Sid Ahmed 
Ramadan, savoir: 

1.) Fatma Abdalla Sid Ahmed Rama
dan, épouse Tewfick El Dib. 

2.) Salha Sid Ahmed Ramadan, épou
se Mohamed Ramadan Aly El Kébir. 

3.) Zenab Sid Ahmed Ramadan, épou
se Abdel Rahman Ramadan. 

Toutes trois propriétaires, locales, do
miciliées à K as ta (Gharbieh), débitrices 
expropriées. 

Et contre: 
1.) Khattab Mohamed Chalabi El Bé-

héri. 
2.) Ahmed Ismail Ahmed Nofal. 
3.) Tafida Ismail Ahmed Khalaf. 
4. ) Moham ed, 5.) Ismail. 
Tous deux fils de Mohamed Sid Ah-

med Hussein. 
6.) Mohamed Mohamed Salah El Dine. 
7. ) Ism ai l Ibrahim El Kottemy. 
8.) Mohamed Chaaban Rabih. 
9.) Chaaban Chaaban Rabih. 
10.) Mabrouka Youssef Aly El Assar. 
11.) Om El Elou F a th El Bab Hu ssein. 
12. ) Hoirs Hussein Mohamed Sid Ah-

med l=tamadan, savoir: 
a) Rokaya, épouse Mohamed Khalifa 

Ramadan. 
b) Salha veuve Radouan Mohamed Ra-

madan. 
c) Abdel Mooti. 
d) Nlohamed Tewfick Ramadan. 
Ce derni er pris également en sa qua

lité de tu ieur de ses sœurs Amin a et 
Safi a, lesquelles sont prises tant en leur 
qualité personnelle qu' en celle d 'héritiè
res de leur dit frère Hu ssein Ramadan. 

Tous ceux-ci enfants de feu Moha
med Sid Ahmed Ramadan. 

Tous les s usnomn1és propriétaires, 
suje ts locaux, domici'liés à Kas ta (Ghar
bieh), tiers détenteurs apparents . 

Objet de la vente: 
Le tiers pa r indivis dans 299 feddan s 

et ii kirats de terrains si tués aux villa
ges de Koufour Belchay, Dakarn et Kas
ta, ~,I arkaz Kafr El Zayat (Gharbieh), di
VIses comme suit.: 

Au village de Koufour Belchay. 
19 feddans en une seule parcelle, au 

hod El Okr. 
Au village de Dakarn. 
iili feddan s et 1:t kirats en une seule 

parcelle, au hod El Hodein. 
Au village de Kasta. 
186 feddans en cinq superficies. 
Mais d'après un pa.rtage consacré par 

jugement définitif, les dits bien s sont ac
tuellement divisés en six lots, avec les 
superfici es s uivantes, savoir: 

1er lot. 
27 feddans et 19 kira ts s is au village 

de Kas ta, district de Kafr El Zaya t (Gh ar
bieh ). 

2me lot. 
25 feddan s et 17 sahmes sis au village 

de Daka rn, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

3me lot. 
7 feddans, 6 kirats et 21 sahmes sis 

au village de Kasta, dis trict de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4me lot. 
ii feddans, 16 kirats et 1 1/2 sahmes 

sis au village de Dakarn, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

5me lot. 
4 feddans, 14 kirats et 2 sahmes sis 

au village de Kasta, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh). 

6me lot. 
15 feddans, 16 kirats et 19 1/2 sahmes 

sis au village de Dakarn, dis trict de 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 500 pour le 4me lot. 
L.E. 200 pour le 5me lot. 
L.E. 700 pour le 6me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
940-A-593 Nicolaou et Saratsis, avoca ts. 

Suivant procès-verbal du 17 Septem
bre 1938. 

Par The Egyptian Produce Trading 
Cy S.A., ayant siège à Alexandrie, rue 
Nébi Daniel No. 5. 

Contre Hussein Bey Moursi Pacha, fil s 
de feu Moursi Pacha Abou Gazia, pro
priétaire, local, domicilié à Tantah. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 60 feddan s 
de terrains de culture situés au village 
de Choubraris, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

2me lot. 
La moitié par indivis dan s 14 feddans 

et 14 kirats de terrains situés au village 
de El Adaoui, dis trict de Kafr El Zayat 
(Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lo t. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
942-A-595 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Suivant procès-verbal du 8 Septembre 
1938. 

Par la Dame Eudoxie, épouse Eus tra
te Caramano, rentière, s uj ette hellène, 
domiciliée à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Ismail Yous
sef El Marassi, de son vivant propriétai
re, local, domicilié à Bassioun, savoir: 

1. ) Salha Hussein Moham ed El Ma
rassi, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs lVIohamed-Saïd et Yous
sef, iss us de son mariage avec le dH 
défunt. 

s i. 

si. 

2.) Fa teh Ism ail El Marass i. 
3.) Ahmed El Ackad Ism ail El Maras-

4. ) Salha Ismail El Marassi. 
5.) Néfi ssa Ism ail El Marassi. 
6.) F a tma Ism ail El lVIarass i. 
7. ) Hamida Ism ail El Marassi. 
8.) Mounha Ismail Youssef El l'vlaras-

9.) Zeheira Ismail El Marassi. 
Tous enfants du dit défunt, domici

liés à Bassioun, débiteurs expropriés. 
10.) Mohamed Hussein Gadou El l\Ia

rassi. 
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ii.) El Sayed Aboul Naga El Sakka. 
12.) Ismail Aly Moussa El Nahraoui. 
Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
14 feddans et 18 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Bassioun, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), au 
hod El Hanazri No. 11. 

2me lot. 
2 feddans et 6 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Bassioun, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
El Hanazri No. 11. 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 140 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour la poursuivante, 
943-A-596 Nicolaou e t Saratsis, avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIER.ES PUBUI,..It L" 

DEVANT M. LE JUGE DELLL LE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et cuuditiuns 
de la vente consulter le Cah.iec tles 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête cle Constantin Stavrini

dis, ~e Stavrinos, de Loïzo, rentier, bri
tanmque, à Alexandrie, rue Prince Ab
del Moneim No. 11. 

Contre El Sayecla Ahmecl Farrag, de 
~hmecl, , de Farrag,. propriétaire, égyp
twnne, a Alexanclne, ruelle Ebn l\Ioyas
ser No. 17. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière et sa dénon ciation trans
crits le 6 Juill et 1938, i'\o. 2356. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 283 p. r . 80/00, ensembl e avec la 
maison y éleYée, composée de deux éta
ges de deux appartem ents chacun, l'é
tage s upérieur ayant deux chambres du 
côté Nord, cons tr uites en bois, sis à Ale· 
xanclrie, ruelle Ebn l\Ioyasser i'\ o. 17 
tanzim, donnant sur la ru e El Amir, 
Gouvernorat d 'Alexandri e, l~i sm El Lab
bane et li mi té: i\ ord, par les Hoirs i\Taz
la. DessouJ.::i El \Vi rll i. sur 8 m. 13 de 
lonp·.: S tt d, ruell e Ebn . ?\Ioyasser i'\ o. i7 
où il y a la porte. sm 10 m. 10 de long.; 
Es t, par l\ Ie tlwalli II-nssan et partie So
li man Halfaya, sur iG m. 65 de long. 
Oues t, autrefois Dame :.\'abi ha Hassan 
Abele! Nabi et a utres, a.rt.uellemcnt 'l'e
r eza. El l\Ialt.i a et parti e Hoirs Eicha 
Aref, sur .LG m. 33 de !ont!·· 

1-\\'ee tou tes dépe nda nees et accessoi
r es san s exceptions. 

!\lise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Alexandrie, le 'ï Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
032-A-386. Stelios i\Iavrikis, avocat. 
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Date: Mercredi 9 Novembre 1938. 
A la requête des Sieurs: 
i.) Georges Brissimizakis, propriétai

re, hellène, domicilié à Annecy (Haute
Savoie), rue du Pâquier, i\o. iï. 

2.) Costi Bot1rlakis, négociant, h e ll èn~, 
domicilié à Alexandrie, rue Bolanachi, 
No. i. 

Contre les Sieurs et Dame: 
i. ) Aly Sayed Farag et Bahgat Ah

med Abdalla, propriétaires, égyptiens, 
domi<.:iliés à Mazarita, Ezbet El Maga
rieh, derrière l'Ecole d'El Orwa El Wos
ka. 

2.) Abou Zeid Aly Abele! Ati, proprié
taire, égyptien, domi cilié à Alexandrie, 
derrière la rue Petridis (Hadra) . 

3.) Hassan Aly Abou! Hana, proprié· 
tai re, égyp ti en, domicilié à Alexandrie, 
rue Escoffi er, No. 12 (Hadra). 

4.) Mansour ALtia Mohamed, proprié
taire, égyntien, domicilié à Alexandrie, 
rue Escoffier, No. H (Haclra). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobi lière de J'hui ssier L. Mastoro
pottlo, rl u 25 Avril Hl36, transcrit au Bu
reau des Hvpothèques du Tribtmal Mix
te d'Al exandrie le J3 Mai Hl36 sub No. 
1858. 

Objet de la vente: les Gme, 10me, :U me 
et 12me lots d u Cahier des Charges, en 
4 lots to us si tués dans la banli e ue d'A
lexandrie, -rue du Palais No. 3, ü Ha(! ra, 
propriété ex-:\'lotll'aLticlle, ki sm l\Iohar
rem-Bey. 

6me lot: imrnct1ble appar tenant il Aly 
El Sayed Farag et Bahgat Ahmecl Ab
dalla. 

Une parce l'c cl ': lerrain d'une superfi
cie de 200 p.c. Jorrmult le lot J du plan 
annexé à l'acte authentique d u 22 l\Iai 
Hl32 s ub ~o . 12!!3. ensemble avec la 
baraque en bois qiJi s'y trouve élevée, 
limitée: .\'orel, rue Petrid is s ur 5 m. 65 
et une ligne penchée sur 7 m. 20 ; Sud, 
le lot G, propriété l'viahmoud Nlohamed 
Chéeb, s ur 1 ... m. 10; Oues t, le lot F, pro
priété Bahia bmail Mansi, sur 12 m. 
90; Est, le lot 1\., propriété Hassan Aly 
Abou! Hanna, sur 9 m . '10. 

iüme lot: immeuble appartenant à 
Abou Zeid Aly Abdel Ati. 

Une parcelle de terrain d 'une superfi
cie de 13'! p.c., Jormant le lot E elu p~an 
précité, ensemble avec la baraque qui 
s'y trouve élevée, limitée: .\'ord, lot D, 
propriété Habiba Ibrahim Abo u Yous
sef e t Chaaraoui l\1ohamed Ibrahim, sur 
12 m. 43; Sud, proprité de J ean l'ingé
nieur et ac tuellement Guillaume Dago
rogna, sur 12 m. 40; Oues t, terrain va
gue, proprié té Mizouris, s ur 6 m . 95; 
Est, ru e privée de t1 m. su r 6 m. 95. 

11me lot: immeuble appar tenant à 
Hassan Aly Abou! 1-Iana. 

Une parcell e de terrain d' une superfi
cie cle 200 p.c. formant le lot 1\.. du plan 
précité, ensemb le avec la bâtisse en ma
çonnerie non achevée et sans toit, limi
tée: Nord, parti e le lot J, propriété Aly 
El Sayecl Farag et Bahgat Ahmecl Ab
dall a, su r 9 m. 40 et partie une ligne 
courbée se dirigeant vers la rue Escof
fier, sur 'ï m. ; Su cl, lot L, propriété Man
sour Attia Mohamed, sur 13 m. 25; Ou
est, lot G. propriété l\:Iahmoud Moha
med Chéeb, sur 4 m. 05 ; Est, rue Escof
fier sur 9 m. 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12me lot : imme uble appar tenant à 
Mansour A tt.ia l\fohamecl, sis rue Escof
fier, No. 14. 

Une parr· ell e de terrain d'une su perfi
cie de 154 p.c. formant le lot L du plan 
précité, ensemble avec la construc tion 
qui s'y trouve élevée, composée d'un rez
de-chaussée à 2 chambrPs, limitée: Nord, 
lot K, propriété Hassan Aly Abou! Ha
na, s ur i 3 m. 25; Sud, lot M, propriété 
Hassan ?vi ohamcd Rizk. ''lll' 12 m. 95; 
Ouest, lots G et H, propriété Mahmou cl 
l\1ohamed Chéeb et Abele! Aziz Mous ta
fa Mansour, s ur 6 m. 95; Est, rue Escof
fier sur 6 m . 10. 

Tels que les dits immeubl es se pour
s tlivent et comporten t san s aucun e ex
cep tion ni réserve. 

Mise à prix sm· baisse: 
L.E. 60 pour le 6me lot. 
L.E. 37 pour le 10me lot. 
L.E. 70 pour le lime lot. 
L.E. 40 pour le 12me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour les poursuivants, 
927-A-581. 1\I. J. Péridis, avocat. 

Date: Mercred i \J :\'o\ embre 1938. 
A la r eq uête du Sieur Panayotti Chrys

sos tomou, fil s d'Achille, pet it-fi ls de feu 
Chryosostomou, négocia n l, :,; uj et hell è
ne, né e t domicilié à Alexandrie, rue 
Anastassi, .\o. 54, éLi sa nt domici le en 
l'étude de :\'le J. Caracatsanis, avoca t à 
la Cour. 

Au p,r·éjudicc elu Sieur ;'\:icolas Alexan
clrakis, fi ls de feu Théodore, peti t-fils de 
feu An toine, commerc;ant et propriétai
re, suj et hell ène, né à Cand ie (Grèce) et 
dom i<'ili é à Camp de César (Hamleh), 
r ue Esna, ~o. 53. 

En ver tu d'un procès-YerJ)a] de sa isie 
im mobil ière de l'huissier A. ?\Iieli, du 
30 Avri l 1938, t ran~cri t le 1\J i\Iai 1938 
sub No. 174!!. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de lerrain de forme rec

tangulaire, cle 13 m. 60 sur 15 m., soit 
d' un e superficie de pics ca rrés 364 envi
ron, sise à lbrah imieh (Ramleh), ban
lieue d'Alexandrie, desservie par la s ta
ti on Camp de César, r ue Esna, No. 53, 
immeubl e :No. 583, garida No. 183/2, 
l<i sm Moharrem-Bev, ensemble avec la 
villa y élevée, composée d'un rez-de
chaussée, construite en briques rouges 
avec toit en bé ton armé, sur une super
fi cie de i 26 m2. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec toutes les dépendan
ces, sans a ucune exception ni réserve. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char-
ge s. 

Mise à prix: L.E . 700 ou tre les frais. 
Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 

Pour le poursuivant, 
922-A-576. J. Caracatsani s, avoca t. 

Date: Mercredi !) l\'ovembre 1938. 
A la requête de: 
i.) Le Sieur W ad ih Goubran, employé, 

égyptien, domi cilié à Bacos, Ramleh, 
rue Riad X o. 6. 

2.) La Dlle Veneranda Malner, proprié
taire, yougoslave, domiciliée à Alexan
drie, rue Abilféda No. 1. 

7/8 Octobre HJ38. 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Gabbari Ahmed. 
2.) Kamel Mohamed. 
Tous deux propriétaires et négociants, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, le 
1er rue Karmous No. 29 et le 2me rue 
dtl Mex No. 92 (Fabrique de Carreaux). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
siPr L. Mastoropoulo, transcrit le 10 Dé
cembre Hl36 sub No. 4714. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise à Alexan

drie Gabbari, région de Mafrouza, kism 
lVlin~t El Bassal, Gouvernorat d'Alexan
drie de la sunerficie de 189 p.c., ensem
ble ~vec les construc ti ons consistant en 
une usine co ns truite en tôl e et bois, por
tant ac tuellement le No. 92 de la rue du 
Mex, le tout limité: Nord, sur 9 m. 37 
par la propriété Abele! Lati f El Sayed 
Salem et Erian Zal<i Chehata; Sud, sur 
9 m. par la. ru e du Mex; Est, sur ii m. 
30 par 1111e rue de '* m. de large ur; Ou
est, sur Ji m. 75 par la propriété Amine 
vVahba et son frère. 

Tels qu e les dits biens se po11rsuivent 
et com J)orten t avec tou s acressoires et 
dôpenclances, immm1bl es ]Jar nature ou 
par destination, riPn Px du ni excepté. 

i\lisc à prix: L.E. :tGO outre les frais 
taxés. 

Pour les poursu ivants, 
0:31-A -5\J t. A li' reel l\Torcos, avocat. 

Date: Ivlercredi \J Novembre :1938. 
AJa requête elu Sieur Costi Bourlakis, 

commerçant, hellène, domicilié ü Ale
xanclrie, rue Bolanachi 1\ o. i. 

Contre les Sieurs: 
1.) l\lousLafa Ismuil El Ayek, 
2.) Aly Ibrahim Saleh, propriétaires, 

égyp ti ens, domi cili és ü lladra (Ramleh), 
dans une rue sans nom, située en face 
du po teau élec trique No. 7512 à la rue 
Gawaher. 

En vertu cl' un procès-verbal cle saisie 
cie l'huissier D. Chryssan this, en date 
du 8 Novembre 1937, transcri t le 29 No
vembre 1937 sub No. 4147. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la s nperfi cie de 256 p.c. 88/100, 
fai san t partie divise du lot No. 4i du 
plan de lotissem ent de la propriëté du 
Sieur A. Rekkas, sise à Hadra (Ramleh), 
derrière le jardin Nouzha, s ur la voie 
ferrée des Tramways d'Alexandrie, si
tuée sur une rue sans nom aboutissant 
à la rue El Gawaher, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, ensem
ble avec la construction y élevée, com
posée d 'un rez-cie-chaussée comprenant 
un appartemen t e t un garage, ainsi 
qu'un étage s upérieur comprenan t deux 
appartemen ts, limités: Nord, sur 8 m. 50 
terrain vague, propriété des Hoirs Abdel 
Baki; Surl, sur 8 m. 50 rue sans nom de 
8 m. aboutissant à la ru e El Gawaher; 
Est, sur 16 m. 85 rue sans nom aboutis
sant à la ligne du Tramway de Nouzha; 
Ouest, sur 17 m. 16 restant du lot No. 4i, 
propriété Athanase Rekkas. 

M'ise à prix sur baisse: L.E. 280 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

928-A-582. M. Péridis, avocat. 



7 /R Octohre 1938. 

Tribunal du Caire. 
AVJ.)IENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête de la Ionian Bank Limi· 

te cl. 
Contre Chaffei Abdel Al & Ibrahim 

Abdel AL 
En vei'tu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transnit le 29 Janvier HJ38, 
No. 50 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: ii feddans, 3 kirats 
et 11 sahmes sis au village d'El Bahsa
moLll1 , i\'Iarkaz Béba, Béni-SoueL 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\Use à prix: L.E. 54.0 outre les frais . 
901-C-738. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date; Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requêle de Démèlre G. Pantos, 

proprié taire, s uj e t hellène, demeurant au 
Caire, l'\ o. 2 rue Maarou L 

Contre: 
A. - Ahmad Abou Tal eb Chahine. 
B. - Hoirs de feu Kotb Abou Taleb 

Chahine, savoir: 
1.) Dame Fatma Bent ;\lohamad Aly 

Chahine, :-;a veuve, 
2.) Zebeicla hotb Abou Taleb Chahine, 

sa fill e, 
3.) :.Jabawia Kotb Abou Taleb Chahi

ne, sa fille, 
/1.) Falhia Kolb Abou Taleb Chahine, 

sa fllle, 
~î. ) E.hacliga Kotb Abo u Taleb Chahi

ne, sa ve uve, 
o.) Ahmed Abou Taleb Chahine, ::;o n 

frère 
'ï. ) 'l\·l oustara Abou Taleb Chah ine, son 

frère, 
8.) i\Iahmoud Abou Taleb Chahine, son 

frère 
U.) 'Om. :\ our Abou T aleb Chahine, sa 

sœur, 
10.) \!abawia lVIahmoud Abou T alcb 

Chahine, sa sœu r , épouse de Hassanein 
Sid Ahmad Chahine, 

11. ) Han em l\I a hmoud Abou Ta leb 
Chahine, sa sœur, épouse de Abdel Ke
rim Abdel K erim Chahine, 

12.) Khad iga Mahmoud Abou Taleb 
Clwhine, sa sœ ur, épouse de Man sour 
1\ldnsour Cl1ahine, 

10.) Dame 7.einab Kotb Abou Tal eb 
Chahin e, sa fille, épouse de Abdel La
li r Mohamad J-lalcl\Va. 

Tou s propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant les 12 premiers a u village cl e 
Choubra Harès, Markaz Toukh, et la 
13rne ü Aghour El Kobra, di s trict de 
Galioub (Galioubieh). 

En ve l"lu d ' un procès-verbal de saisie 
imm obi li ère elu 21 Septembre 1033, hui s
sier P. Pizzuto, dénoncée le 4. Octobre 
1ü33, hui ssier Stamatakis, et tran scrit s 
le 12 Octobre 1933, No. 694.3 (Galiou
bieh ). 

Obje t de la \ente: lot unique. 
9 fedclans, J9 kirats et 12 sahmes de 

terres cu lli v ables sises au village de 
Choubra ll cu'ès, district de Toukh (Ga
lioubieh), divi sés comme suit: 

1.) 3 fedclan s et 21 kirats au hod El 
Sour No. 3, parcelle No. 23. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2. ) 5 fecldans , 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Tawil El Kébli, parcelle No. 
39. 

Et actuellement les biens mis en ven
te sont, suivant le n011vel état de Mes
saha de Toukh, No. 914 /1937, comme 
suit: 

1.) 3 feddan s e t 21 kirats au hod El 
Sour No. 3, parcelle No. 23. 

2. ) 12 kirats au hocl El T awil El Ke
bli No. 15, parcelle No. n. 

3.) 1 fedclan e t 3 kirats au hocl El Ta
wil El K ebli .!\o. 15, parcelle No. 4.9. 

4..) 4. feddans, 7 kira ts et 12 sahmes 
au hocl El Tawil El Kebli No. 10, par
celle No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 550 outre 
les frais. 

897-C-734 

Pour le poursuivant 
R. G. Pantos, 

Avocat à la Cour. 

Oate: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Léon H.anoka, 

pris en sa qualité de syndi c de la failli
te Mohamacl Hassan Osman Raclwan, s u
je t local, demeurant. au Caire. 

AUJ préjUiidice du Sieur Mohamad Has
san Os m a n Radwan, propriétaire, s ujet 
local, demeurant au Caire, rue El Cheikh 
No. 23 (C houbrah ), ac tu ell em ent en é tat 
de faillite. 

En vertu d'une ordonnance rendu e 
sur r equête par i\I. le Juge-Commissaire 
près le Tribunal l'l'lixte elu Caire le !1 

Novembre 1936, a utorisan t le Sieur Ha
noka, èsq., à procéder à J'expropriation 
de la quote-part du elit failli. 

O.bjet de la vente : en un se ul lot. 
Une part de 0 kirats et 22 3/5 sahmes 

à prendre par indivis s ur 24 kira ts clans 
une parcell e dr\ terrain d ' une s11perficie 
de 1569 m2 ft.8 cm2, avec les con s tru c
ti ons y élevées, sis au Caire, rue El vV as
ti No. 1, chiakhet Souk El Asr (Boulac), 
e t inscrit a u teklif des Hoirs de feu Os-
man Bey Radwe.n. . 

Ainsi que le tout se poursmt et com
porte san s aucune excep tion ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

l\lise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

i\L Sednaoui et C. Bacos, 
!)05-C-7 4.2 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête elu Sieur Robens Boss. 
Contre le Sieur l\Iohamed Ibrahim 

Khalil El Naggar et Cts. 
En vertu d 'un procès-Yerbal de sa isie 

immobilière du 22 Avril H:36, transcrit 
le 20 l\Iai 1936 s ub No. 0UU9 Caire. 

Objet de la Hnte: en un seul lot. 
Une maison de rapport, terrain e t 

cons truction, couvrant un e s uperficie de 
159 m2 20 em., s ise a u Caire, à Zokak 
Mouaffa k El Dîne No. 4, Darb El Mei
da chiakhet El Helmieh, ki sm El Kh a
lif~, Gouvernorat du Caire, dépendant 
du teklif du Sieur Ibra him Khalil El 
Naggar, moukallafa 3/22, année 1934, 
composée d ' un rez-de-chaussée de 2 ap
partements, l'un au Nord, comprenant 
2 chambres, 1 entrée et dépendances, 

Il 

l'autre composé de 3 chambres, 1 entrée 
et dépendances, le rez-de-chaussée est 
s uperposé de 3 étages de la même com
position que le 1er. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes leurs dépen
dances et appendances, accessoires et 
immeubles par destination, sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pom les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'lise à prix: L.E. A50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

910-C-112 Ant. Spiro Farah, avocat. 

Date: Samedi 5 Novembre 1938. 
A la requête du Sieur Basile Gorra. 
Alli p,réjudice de la Dame Emilie Mor-

cos, fille de feu Charles Gelat, prise en 
sa qualité d 'héritière unique de son frè
re feu F arid Gelat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 1er et 3 Août 1935, 
transcrit au Bureau des Hypothèques le 
20 Août 1035 ~· ub Nos. 5925 (Galioubieh) 
e t 6334 (Caire) . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de cons truc

tion d 'une superficie de 64.1! m2 5 cm., 
au hod Kashkoush I\o. 2, faisan t partie 
de la pa rcelle ?><o. 8 elu plan cadastral et 
porlanL le :'\o. 3 du plan de loti ssement 
de la Compagnie Immobilière d 'Egypte, 
sis à Boel El F arag, dépendan t de Gué
ziret Badran, distri ct d'El Dawahi (ban
lieue ciu Caire), :\louclirieh de Galiou
bieh . 

Su ivan t cons tatation sur les lieux 643 
m2 35 cm. si tués à Guéziret Baclran, dis
tri c t de Dawahi l\Iasr (Galioubieh). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni résen e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 600 outre les frais . 
P our le poursuivant, 

OG!1 -C-I66 J ea n Gorra, aYocat. 

Dale: Samedi 5 i\ovembre 1938. 
A la r equête elu Sieur Sa lvator Ebeyer, 

fil s de feu Spiro Ebeyer, propriétaire, 
britannique, demeurant. au Caire et y 
éli san t domi cil e au cabine t de !\laitre Al
fred Bacoura, a yoca t à la Cour. 

Au ptéjudicc cle: 
1.) ~aftou ssa Ahrned ~I ollamed Zalat, 

fille de Ahmed, de fe u :\lohamecl Zalat. 
:2. ) i\ Ioustafa Badaoui Cllalabia, fil s de 

Badaoui ~Iou s lafa Ci1alabia, de feu 
.\lous tara C halabia. 

3.) Chc 1w la Darwiche Cllalab ia, fils de 
Darwiclle .\Ious tafa Cllalabia. 

Tous propri é tai res, égyp ti ens, demeu
rant au Caire, à Gamalieh. le 1er à cha
reh Darb Hussei n :\o. 33 e l les deux au
tres à l'!wrch Da riJ Husse in , a tre t Gohar 
:\o. /1. 

Eii , ·crtu d'un procès-Ycrba l de sa isie 
immob ili ère du :LG Oc to bre 1\137, dénon
cée le 10 :\ oYembre :l\137. le tout trans
crit a u Bureau des Hypo thèques du Tri
buna l ~Ii x te du Caire le J u :\ oyembre 
1931. :\o. U90G Caire. 

Obje t. de la n~~:tc: lo t unique. 
Un immeuble, terra in et construc

ti ons. s is au Caire, GouYerrwrat. du Cai
re. 1\ism El Gamalieh, ehiakh et El 
1\.homdi, chareil Darb Husse in ':\o. 33, 
moukallafa ~o. 3/18 au nom des Hoirs 
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Moustafa Chalabia e t Dame Nafoussa 
Ahmed Mohamed Zalat. 

Le terrain es t d'une superficie de 280 
m2 dont: 

a) i50 m2 couverts par les construc
tions d'une maison de deux étages, un 
rez-de-chau ssée comprenant un appar
tement de troi s chambres et dépendan
ces e t un premier étage comprenan t 
également un appartement de troi s 
chambres et dépendances. 

b) i30 m2 envi ron couverts par les 
constructions d'é tab les (zaribas) . 

c) Le res tant du terrain formant une 
cour entre la m aison e t la zariba. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char,Q"es. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frai s. 
Pour le poursuivant. 

Alfred Bacoura. 
97 4-C-776. Avocat à la éour. 

Date: Samedi 5 Novembre i938. 
A la requête du Sieur Ghazaros Ta

rakadjian, propriétaire, local, à Alexan
drie, comme cessionnaire du Dr. Ch. 
Avierino, élisant domicile au cab in e t de 
Mes Tatarakis e t Valentis, et a u Caire 
en celui de Me P. D. Avierino, avoca ts à 
la Cour. 

Contre le Sieur Zareh Kessedjian, pro
priétaire, local, à Matarieh. 

·En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre iü29, dé
noncé et transcrit au Bureau des 1-Iypo
thèques Mixte du Caire, le 27 mêmes 
mois et année, sub Nos. i1i28 Galiou
bieh et 11738 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Tel que modifié par procès-verbal, 

dressé ad hoc le i 6 Septembre 1936. 
Une parcell e de 7 kira ls et 22 sahmes 

soit i 382 m2 sis à Nahiet El Matarieh, 
banlieue du Caire, Galioubieh, kism Hé
liopolis, Gouvernorat du Caire, habit a
tion No. i, rue Rachad No. i9, au hod El 
Kharga No. 7, le tout limité comme suit: 
au Nord, rue Youssef No. 26, sur une 
long. de Id m. 70 cm.; à l'Est, la Dame 
Verkine Kessedjian, parcelle No. 6, sur 
une long. de 25 m. 70 cm.; au Sud, par
tie la parcelle No. 7 et partie la rue Mi
niet El Mattar, commençant de l'Est 
vers l'Ouest, sur une long. de i 9 m. iO 
cm., puis la limite tourne vers le Sud, 
sur 23 m., puis vers l'Oues t, sur une 
long. de i8 m. 70 cm.; à l'Ouest, la rue 
Rachad No. i9, sur une long. de 38 m. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte, avec dépendances et appartenan
ces, ri en exclu ni excepté y compris 
constructions, arbres e t autres ins talla
tions. 

Mise à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

963-C-705 P. D. Avierino, avocat. 

SlJR FOLLE ENCHERE. 

Date : Samedi 5 Novembre i938. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d'Egypte, société anonyme belge. 
Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Labiba, fille de feu El Hag Khalil 

El Mechneb. 
2.) Fatma, fille de feu Hafez El Chérif. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) Héritiers de la Dame Maghrabia, 
fill e de Hamed Ambara, qui sont: Abdel 
Rahman et Hafiza, enfants de Abdel Re
him Bey Hamadi. 

4. ) Mohamed Abdel Rahim. 
5.) Abdel Rahman Abdel Reh im. 
G.) Hussein Abdel Rehim, pris tant en 

son nom personnel qu 'en sa qualité de 
cotuteur de sa sœur mineure Farouss. 

7. ) Yassin Abdel Rehim. 
S.) Hafiza, épouse de Hafez Hamam. 
9.) Rassem, épouse de El Sayed Mous-

tara El Chérif. 
Les 3 premières veuves et héritières 

e t les au tres cnfan ts et héri ti ers de feu 
Abdel Rehim Bey 1-Iamadi, tous proprié
taires, suj ets locaux. demeurant la ire 
à Manchiet El Bakri, banlieue du Caire, 
à la rue Eweiss, les 2m e, 3me, 4me, 5m e, 
7me et 8me à Balasfoura, \~I arkaz Sohag, 
le Gme à Sohag, rue El Bahr et le 9m e 
à Akhmime, Markaz Sohag (Guirgueh ). 

iO. ) Héritiers de la Dam e vVassi ll a, 
veuve de feu Mohamed Abdel Rahman 
Hamadallah, savoir ses enfants : 

1.) Ahmed Ivioham ed Abdel Rahman 
Hamadallah; 

2. ) Abdel AllVIohamed Abdel Rahman 
Hamadallah; 

3.) Dame Bahia Mohamed Abdel Rah
m an Hamadallah, épouse d e Niohamed 
Abou Zeid, omdeh de Daoud, lVIarkaz 
Tahta (Guirg ueh); 

!1.) Dame Zemab ?viohamed Abdel Rah
man Hamad<J. llah, épouse de Sayed Os
m an Abou Nosseir. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant les 2 premiers à El Guebeirat, la 
3me à Daoud E. t la 4me à Nazlet Emara, 
dis trict de Tahia (Guirgueh). 

En vertu d'un proces-verbal d e saisie 
du 5 Mai i913, huissier Vassilopoulo, 
transcrit le 31 Mai i913 sub No. 14256 
4me section. 

Obje t de la vente: 
147 feddan s, 2 kirats et 8 sahmes dont 

iV1 feddans et 19 kirats situés à Balas
foura, Markaz Sohag (Guirgueh ), et 2 
feddans, 7 kirats e t 8 sahmes situés à 
Sohag (Guirgueh ), divisés comme suit: 

A. - 42 feddans, 14 kirats et 12 sah
m es sis à Kébalet El Melk El Bahari 
connu sous le nom de Ghett El Kom, 
parmi lesquels se trouvent les 2 fed
dan s, 7 kirats et 8 sahmes dépendant de 
Sohag, en deux parcelles: 

La ire de 4i feddan s, 9 kirats et 20 
sahmes. 

La 2me de i feddan, 4 kira ts et 16 sah
m es. 

B. - 42 feddan s et 4 sahmes à Kéba
let El Merg, en deux parcelles : 

La ire de 36 feddan s, 7 kira ts et 8 sah
m es. 

La 2me de 5 feddans, i6 kirats et 20 
sahmes. 

C. - 37 feddans, 2 kirats et 4 sahmes 
à Kébalet El Haraga El Charkieh. 

D. - 25 feddan s, 9 kirats et i2 sah
m es sis à Kébalet El Gaafarieh. 

La présente désignation est faite con
formément au jugement rendu par ce 
Tribunal le 26 Décembre i917, R. G. No. 
3081/3ie A.J., confirmé par arrêt de la 
Cour en date du i er Avril i9i9, R.G. 
No. 81/44me A.J. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

7/8 Octobre 1938. 

Fols enchérissems: Héritiers de El Sa
yed Mahmoud Hafez El Chérif, savoir: 

1. ) Chafika BenL Hussein Osman, sa 
veuve, prise tant personnellement qu 'en 
sa qualité àe tutrice de ses enfants mi
n eurs Nasser, Kadri ou Hafez El Bassei
na, ses enfants. 

2.) Abdel Meguid ou Yassin. 
4. ) Saber. 4. ) Kamel. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les ire, 3m e e t 4me à Akhmime, 
l\larkaz Sohag (G uirgueh) e t le 2me an
térieurement au Caire, rue Nasra, No. 
110, Abdine, actuellement de domicile in
connu et pour lui au Parque t Mixte du 
Caire. 

Mise à prix: L.E. 6600 outre les frai s. 
Prix de la ire adjudica tion : L.E. 17000. 

Pour la poursuivante, 
Roger Gued, 

975-C-777 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 22 Octobre i D38. 
A la requête cle la Dame Salma Da

han, veuve Nasri Garoua. 
'Contre le Sieur 1-Iassanein Abou Ta

leb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du i 6 Mars 1933, transcrit 
le i2 Avril i 933, No. 2778. 

Objet de la vente: i 2 kirats par indi
vis sur 24 kirats dans un immeuble sis 
au Caire, à la rue Saptieh, chiakhet El 
Saptieh et Ramla, précisément à haret 
El Aghawat, maison sans numéro (sec
tion Boulac), élevée sur un terrain d'u
n e superficie de 269 m2 47 cm. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et se comportent avec tou s accessoires 
et dépendances sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nonvelle mise à prix: L.E. 7i,500 m /m 
outre les frais. 

Pour la s urenchérisseusc, 
904-C-741. Antoine Méo, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938. 
A la requê te du Sieur Néguib Ayad 

Mesbah, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Maassare t Haggag, Markaz Bén i
Mazar (Minieh), et élisant domicile au 
Caire, en l'étude de Me Victor E. Zar
mati, avocat à la Cour, sm·enchérisseur. 

Sm· poursuites du Sieur Khalil Elias 
Khoury, propriétaire, espagnol, demeu
rant au Caire, en son domicile élu au 
cabinet de Me Néguib Elias, avocat à la 
Cour. 

A l'encontre du Sieur Abdel Mottaleb 
Hassan Ibrahim, fil s de feu Hassan, de 
feu I:Brahim, propriétaire, égyptien, de
m eurant au village de Nazlet Saïd, Mar
kaz Béba (Béni-Souef), débiteur expro
prié. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Août i937, huissier 
J os. Talg, suivie de sa dénonciation par 
exploit du 23 Août 1937 et transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 28 Août i937 
sub No. 455 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: lot unique. 
iO feddans, i2 kirats et 20 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Naz-
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l~t Saïd, Markaz Béba (Béni-Souef), di
visés comme suit: 

i. ) 3 feddans au hod Aboul Séoud No. 
2, par indivis dans la parcelle No. 4. 

2.) 23 kirats et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 32. 

3.) 19 kirats au hod Abdel Aziz No. 4, 
dans la parcelle No. 62. 

4. ) 22 kirats au hod El Khalaf No. 6, 
par indivis dans la parcelle No. 18. 

5.) 3 feddans au même hod, par indi
vis dans la parcelle No. 32. 

6.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahieh No. 9, par indivis 
dans la parcelle No. 2. 

7.) 9 kirats et 12 sahmes au hod El 
Rezka No. iü, par indivis dans la par
celle No. 50. 

8.) 6 kirats et 4 sahmes au même hod, 
par indivis dans la parcelle No. 32. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les biens ci-dessus expropriés ont été 
adjugés au Sieur Ibrahim Hassan à l'au
dience du 18 Juin 1938, au prix de L.E. 
400 outre les frais taxés. 

Par procès-verbal dressé au Greffe des 
Adjudications du Tribunal Mixte du Cai
re en date du 22 Juin 1938, le surenché
risseur Naguib Ayad Mesbah précité a 
surenchéri du i/10 le prix des biens ci
dessus. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 440 outre 
les frais. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

Victor E. Zarmati, 
978-C-778 Avocat à la Cour. 

YE'NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 29 Octobre 1938, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Mehallet Abou Aly El Kantara, 
district de Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

ire et 2me cueillettes pendant sur 10 
feddans au hod El Naggar, évaluée à 4 
kantars par feddan. 

2.) Celle de maïs pendante sur 15 fed
dans et 16 kirats dont 10 feddans au hod 
El Naggar et 5 feddans et 16 kirats au 
hod El Leisse No. 12, évaluée à 4 ardebs 
par feddan. 

Oate: Samedi 29 Octobre 1938, à ii 
heures du matin. 

Lieu:: à Kafr Hégazi (Gharbieh) . 
Objet de la vente: 
i.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

ire et 2me cueillettes, pendante sur 3 
feddans au hod El Beheri, évaluée à 4 
kantars par feddan; 

2.) Celle de maïs pendante sur 5 fed
dans au même hod El Béhéri, évaluée 
à 4 ardebs par feddan. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre: 
i.) Ahmed Farid Ahmed Mandour, 

connu aussi sous le nom de Farid Ah
med Mandour El Orabi, pris tant en son 
nom personnel qu 'en sa qualité de tu
teur de sa sœur mineure Fardous. 

2.) Esmat. 3.) HekmaL 
4.) Fardas, pour le cas où elle serait 

devenue majeure. 
Tous enfants d'Ahmed Mandour El 

Orabi. 
5.) Hanem Salem Sawar, veuve de Ah

med Mandour El Orabi. 
6.) Zakia, fille d'Ahmed Mandour El 

Orabi. 
7.) Hayat, fille d'Ahmed Mandour El 

Orabi, épouse du Sieur Abdel Kader 
Morsi El Harti. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les cinq premiers 
à Mehallet Abou Aly El Kantara, la 6me 
à Kafr Hegazi et la 7me jadis à Mehallet 
Abou Aly El Kan tara, puis à Kom Ombo 
et actuellement au Soudan où son do
micile est inconnu. 

En vertu de la grosse d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Civil de 
ire Instance d'Alexandrie en date du 18 
Décembre 1937 et d'un procès-verbal de 
saisie de l'huissier A. Mieli en date des 
14 et 21 Septembre 1938. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
· Pour la requérante, 

894-A-573 Adolphe Romano, avocat. 

Date: J eudi 20 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 4, rue Noubar Pa
cha. 

A la requête de la Raison Sociale Ma
touk Frères & Co. 

Au préjudice de la Raison Sociale Ya
mani Bros. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 23 Mai 1938. 

Objet de la vente: 300 balais à main 
avec manche, 300 autres sans rrtan che, 
300 brosses, 100 plumea11x fran çais, ma
chine à écrire, bureau, etc. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

902-CA-739. Avocats. 

Date: J eudi 20 Octobre 1938, à iO heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, à Mazarita, No. 2 
rue Dimocrate. 

A la requê te de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie, et en tant que de besoin du 
Sieur Maurice J. Cattaoui, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Alexandrie. 

Contre Elisabeth Camillo, sujette hel
lène, domiciliée à Alexandrie, rue Di
mocrate No. 2 (Mazarita). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie en date du 15 Août 1938 et 
d'un procès-verbal de saisie de l'huissier 
Chryssanthis du 27 Septembre 1938. 

Objet de la vente: divers effets mobi
liers tels que: tables, canapés, fauteuils, 
portemanteau, lustres, chaises, argen
tier, dressoir, gramophone, machine à 
coudre, armoire, chiffonnier, toilette, lit, 
etc. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Pour la requérante, 

893-A-572 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

LiOOJ: rue Sagar El Dor No. 108, quar
tier Gorbal. 

A la requête de la Municipalité d'Ale
xandrie, représentée par le Président de 
la Commission Municipale, S.E. le Gou
verneur. 

Au préjudice du Sieur Bartoloméo de 
Martino, commerçant, sujet italien, do
micilié à Alexandrie, rue Sidky Pacha 
No. 78. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 22 Décembre 1934 et 20 Sep
tembre 1938, en exécution d'un juge
ment rendu le 3 Mars 1934 par le Tri
bunal Mixte Sommaire d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 
i. ) 5 chaises cannées, jaunes. 
2.) i grand bureau couleur marron, 

avec 18 tiroirs. 
3.) 2 classeurs en bois blanc, couleur 

marron. 
4. ) 2 armoires en bois blanc, à 2 bat

tants. 
5.) i bureau en bois blanc, à 3 tiroirs 

et 2 battants. 
6.) 1 lampe électrique portative. 
7.) 1 barque de pêche en bois, en très 

mauvais état, ayant 15 m. d e long et 4 
m. 25 de large, qui se trouve sur la 
berge de la mer, le long de la rue de la 
Reine Farida. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Pour la poursui van te, 

949-A-602 Le Conseiller Royal. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Manchiet Méhanna, Markaz 
E.om Hamada (Béhéra). 

A la requête de : 
1.) Le Comptoir National d'Escompte 

de Paris, agence d'Alexandrie. 
2.) La Banque Nationale de Grèce, suc

cursale d'Alexandrie. 
3.) Le Banco Italo-Egiziano, société 

anonyme égyptienne, ayant siège à Ale
xandrie. 

4.) Maître Cons tan tin Manolakis, avo
cat. 

5.) Le Sieur Dimitri Théodoraki. 
Tous les susnommés composant le 

Comité de Liquida tion des activités de la 
Maison N. G. Casulli , firme sous laquelle 
exerçait le commerce le Sieur Jean N. 
Ca:oulli, commerçant, hellène, domicilié 
à Alexandrie, 25 boulevard Saad Zagh
loul. 

6. ) En tant que de besoin, le susdit 
Sieur Jean N. Casulli, domicilié à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Aly Aly :\Iéhan
na, propriétaire, local, domicili é au dit 
village de i\Ianehiet i\Iéhan na. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 7 Septembre iü38, huiss ier V. Giusti, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal :Mixte de ire Ins t<1nce d'Ale
xandrie, 3me Chambre Civile, en date 
du 23 Juin 1ü38. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, ire et 2me cueillettes, sur 
15 feddan s, au hod El Manchia wa1 Ab
bane, évaluée à 4 1/2 kant.ars environ 
par feddan. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Pour les requérants, 

952-A-605 A. Livadaros, avocat. 
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Date: Jeudi i3 Octobre i938, à iO heu
res du ma tin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Moutouche 
Pacha No. 6. 

A la requête de Michel Coumbanakis. 
Contre Abdel Rahman Fadl. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire et d'un procès-verbal de 
récolement et saisie supplémentaire des 
28 Juin et 27 Septembre i938, huissier 
Max Heffès. 

Objet de la vente: 
1.) i machine horizontale marque 

Guillet et Fils, 
2.) i moteur horizontal, marque Au

ton Schluter, de 14 H.P. 
Pour le poursuivant, 

930-A-584 Georges Poulios, avocat. 

Da.te et lieux: Samedi i5 Octobre i938, 
à 11 h. a.m. au village d 'El Akhmas et à 
i h. p.m. au village de Abou Nachaba, 
Markaz Abou Hommos (Béhéra). 

A la requête du Sieur Aristide G. 
Coumpas, n égociant, h ellène, domicilié 
à Kom Hamada (Béhéra). 

Contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Moubarek El Gayar, 
2.) Mahmoud Moubarek El Gayar. 
Propriétaires, égyptiens, domiciliés à 

El Akhmas, Markaz Kom Hamada (Hé
héra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Août i938, huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 
A El Akhmas. 
La récolte de i2 feddans de coton 

Achmouni évaluée à 4 kantars par fed
dan, la récolte de 2 feddans de sésam e 
évaluée à 2 ardebs par feddan; i buf
flesse et i taureau âgés de 8 ans. 

A Abou N achab a. 
La récolte de iO feddans de coton 

Achmouni évaluée à 4 kantars par fed
dan. 

Alexandrie, le 7 Octobre i938. 
Pour le requérant, 

947-A-600 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi i2 Octobre i938, à iO 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Sheikh Bey
ram No. i, quartier Karmouz. 

A la requête de: 
1.) Nicolas Panayotidis, assisté judi

ciaire selon ordonnance No. 380/6ie du 
22 Décembre i936. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice de la Dame Sayeda Mo
hamed Ahmed, propriétaire, égyptienne, 
ci-devant domiciliée à Alexandrie, rue 
Sheikh Beyram No. i, quartier Karmouz, 
au rez-de-chaussée, et actuellement de 
domicile inconnu. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 5 Mars i938, huissier C. Calothy, en 
exécution d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie 
le i5 Janvier i938. 

Objet de la vente: mobilier garnissant 
l'appartement consistant en tapis, fau
teuils, etc. 

Alexandrie, le 7 Octobre i938. 
Pour les poursuivants, 

Edward et Sophie Lian, 
926-A-580. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi i8 Octobre i938, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Dessouk, district du même 
nom (Gharbieh). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Cheikh Abdel Rahman Youssef El 

Far, 
:2.) Mohamed Attia El F a r . 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Damrou Salman, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un jugement rendu par l e 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d 'Alexandrie le i2 Juin i937 et d 'un pro
cès-verbal de saisie de l'huissier C. Ca
lothy, en date du i3 Septembre i938. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, ire et 2me cueillettes, pen
dante sur 7 feddan s au hod Abou Haba, 
évaluée à i2 kantars environ. 

Alexandrie, le 7 Octobre i938. 
Pour la requérante, 

976-A-606 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Lundi 3i Octobre i938, à iO h eu
r es du m atin. 

Lieu: à Saft El Enab, district de Teh 
El Baroud (Béhéra). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Mak

soud Bey Mohamed El Dib qui sont: 
1.) Fatma Ahmed Amine, sa veuve, 

prise également comme tutrice de ses 
enfants mineurs, issu s de son mariage 
avec lui, les nommés Taha, F athi et 
Fathi a. 

2. ) Taha. 3.) Fathi. 4.) F athia. 
Ces trois derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
5.) Semouha. 
6.) Kenza, épouse Hachemin E l Hiss. 
7.) Mounira, épou se Zaki El Ghan-

n am. 
8.) Wassifa, épouse Ramadan Ra

douan. 
Les 7 derniers enfants du elit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Dawlat Abdel 

Maksoud El Dib, de son vivant fille et 
héritière du dit feu Abdel Maksoud Bey 
El Dib, savoir: 

9.) Ahmed Moustafa El Dib, pris en 
sa qualité de tuteur de ses neveux mi
neurs Sobhi, Abdel Azim et Sabiha, en
fants et héritiers de la dite défunte, et 
de Abdel Ghani Moustafa El Dib. 

iO. ) Sobhi Abdel Ghani Mostafa El 
Dib. 

ii. ) Abdel Azim Abdel Ghani Mostafa 
El Dib. 

i2.) Sabiha Abdel Ghani Mostafa El 
Dib. 

Ces trois derniers pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés la 6me à Kalichan, 
la 8me à Kadous et les autres à Saft El 
Enab, district de Teh El Baroud (Béhé
ra). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 23 Juin i938 et d'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier 
Sonsino du 20 Septembre 1938. 

7/8 Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza No. 7, 

ire et 2me cueillettes, pendante sur 9 
feddans et 12 kirats dont: 

5 feddans au hod El Relu No. 2. 
3 feddans et 12 kirats au hod El Om

deh No. 4. 
1 feddan au même hod El Omda No. 4. 
Le tout évalué à 3 i/2 kantars par 

feddan. 
2.) La récolte de maïs pendante sur 3 

feddans et i2 kirats au hod El vVasle 
No. 9, kism awal, évaluée à 20 ardebs. 

Alexandrie, le 7 Octobre i938. 
Pour la requérante, 

993-A-609. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Samedi i3 Octobre i938, à iO 
heures du m atin. 

Lieu: à Balaktar El Charkieh, district 
d'Abou Hommos (Béhéra). 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guizeh 7, pen

dante sur 2 feddans, au hod El Sawaghi 
Mahtouk, évaluée à i kantar par fed
dan. 

2.) La récolte de maïs pendante sur 
iO feddans au même hod, évaluée à 4 ar
clebs par feddan. 

Hate: Samedi i3 Octobre i938, à 11 
h eures du matin. 

Lieu: à Balaktar El Gharbieh, district 
d 'Abou Hommos (Béhéra) . 

Objet de 1a vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, pendante sur 20 feddans, 
au hod Baghla wa Hebeiche, ire et 2me 
cueillettes, évaluée à 3 kantars par fed
dan. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Guindi Guergues El Saboun
ghi, propriétaire, égyptien, domicilié en 
son ezbeh dépendant de Balaktar El 
Gharbieh ), district de Abou Hommos 
(Béhéra) . 

En vertu de la grosse d 'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte Civil de ire 
Instance d 'Alexandrie, en date du 11 Dé
cembre i937 tt d'un procès-verbal de 
saisie de l'huissier G. Hannau du i5 Sep
tembre i938. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Pour la r equérante, 

992-A-608 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 17 Octobre i938, à 9 h. 

a .m. 
Lieu: au Caire, rues Emad El Dine et 

Aboul Sébaa, au cabaret de Abdel Ha
mid El Fawal. 

A la requête de The Cairo Electric 
Railways & Heliopolis Oases Co. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hamid 
El Fawal, égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Septembre i938, huis
sier Zappalà. 

Objet de la vente: vitrines, chaises, ta
bles, bureau, ventilateur, i5 douzaines 
de verres à eau, etc. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

957-C-759 Jassy et Jamar, avocats. 



7/8 Octobre 1938. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Nazlet El Badramane, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

A la requête de la Raison Sociale D. 
Sabet & :F'ils Maurice. 

Au préjudice de Dimitri Kelada Abdel 
Malek. 

En vertu d'un procès-verbal de sai'Sie
exécution du 7 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
Achmouni pendante sur 7 fecldans au 
hod El Esseiri No. 17, d'un rendement 
de 4 kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
903-C-7 40. F. Sabet, avocat. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, clès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Achmounein, Markaz Mallaoui 
(Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Loutfi Abdel Al et Aly Mah
moud. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 19 Décembre 1936 et 
10 Avril 1937. 

Objet de la vente: la récolte de canne 
à sucre sur 1 feddan et celle de blé sur 
1 feddan. 

962-C-764. 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 24 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Kemam El Arous, 
Markaz El Wasta (Béni-Souef). 

A la requête du Sieur Nicolas Goum
pas, négociant, hellène, demeurant à 
Béni-Souef. 

Contre les Sieurs: 
1.) Riad Farahat Khalifa. 
2.) Mourad Faraha.t Khalifa. 
3.) Radi Farahat Khalifa. 
'l'ous propriétaires, indigènes, demeu

rant à Kimam El Arous. 
En vertUJ d' i.m procès-verbal de saisie

brandon du 22 Août 1938, en exécution 
cle deux jugements commerciaux des 3 
Janvier 1931, R.G. No. 18208/56e A.J., et 
3 Novembre 1931, R. G. No. 18212/56e 
A.J. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 10 feddans, évaluée à 50 kantars en
viron. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

9:51t-C-756. N. et Ch. Moustakas, avocats. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Berka, Markaz Mallaoui (As
siout) . 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Saad Youssef El Saa

clani, Ismail Youssef El Saadani et 
Youssef El Saadani. 

En vertu d'un jugement du Tribunal 
Sommaire Mixte du Caire du 7 Février 
1938, No. 162/63e. 

Objet de la vente: 
30 ardebs de blé et 20 charges de 

paille. 
32 kantars de coton Achmouni 1938. 

Pour la poursuivante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

990-DC-632. Avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Nakada, Markaz Kous. 
A la requête de la Sudan Import & 

Export Co. 
Contre la Raison Sociale Salama Man

:::our & Fils. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie 

du 10 Août 1938 et en exécution d'un 
Jugement sommaire du 23 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1000 kilos d 'huile 
minérale, 380 kilos d'huile pour peintu
res, ciment, plâtre, etc. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

985-DC-627. Avocats. 

Hate: Mardi 18 Octobre 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Awlad Hamza, l\1arkaz et Mou
dirieh de Guirgueh. 

A la reqUJête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Ahmed Bey Moustafa Abou 
Re hab. 

En vertu d'un jugement du 27 Juin 
1938, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, et d 'un 
procès-verbal de saisie du 27 Août 1938. 

Objet de Ja vente: machine Deutz de 
120 H.P., No. 350978/79, avec tous les ac
cessoires, ensemble avec un petit mo
teur de 2 1/2 H.P. No. 355161; 100 ar
clebs environ d'orge en tas. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

965-C-767 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 12 Octobre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Talbia, Guizeh. 
A la requête d 'Ulysse E.ritikos. 
Contre Ali Abclel Salam l\fohamed 

Salam a. 
Objet de la vente: 3 kantars de coton 

en sacs. 
Saisis par procès-verbal du 26 Sep

tembre 1938. 

908-C-745. 
Pour le poursuivant, 
P. D. Avierino, avocat. 

Dates et lieux: Jeudi 20 Octobre 1938, 
à 9 h. a.m. au village de Démou, à 10 h. 
a.m. à Minchat Démou, à ii h. a.m. au 
village de Défennou, à midi au village 
d'El Atamna wal Mazraa, à Ezbet El 
Khoury, et à 1 h. p.m. à Ezbet El Rila
ni, Matkaz Ibchaway (Fayoum), et Sa
medi 22 Octobre 1938, à 9 h. a.m., au 
village de Nazlet El Nassara, à Ezbet 
I-Iaddad, El Fachn, Minieh. 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre les Hoirs Alexandre Khoury 

I-Iaddad, savoir: Nicolas, César, Edouard, 
Victor et Alexis, et les Dames Mohiba, 
sa veuve et Georgette et Hélène, ses fil
les. 

'En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie-exécution des 21 et 25 Juillet et 
16 et 20 Août 1938. 

Objet de la vente: 
i.) A Nahiet Démou: la récolte de co

ton pendante par racines sur 30 feddans, 
aux hods Miriam et Khoury, d'un ren
dement de 3 kantars. 

2.) A Minchat Démou: la récolte de co
ton pendante par racines sur 17 feddans, 
au hod Méhanni. 
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3.) A Nahiet Défwnou: la récolte de 
coton pendante par racines sur 42 fed
dans, aux hods El Aarag El Bahari, El 
Aarag El Wastani, El Aarag El Kibli 
et El Aarag El Gharbi, d'un rendement 
évalué à 6, 7 et 8 kantars par feddan. 

4.) A Nahiet El Atamna wal Mazraa: 
la récolte de coton pendante par racines 
sur 25 feddan s, au hod El Aarg, d'un 
rendem ent de 12 kantars. 

5.) A Nahiet Ezbet El Kilani: la récol
te de coton pendante par racines sur 150 
feddan s, aux hods Hamad El Kilani, Mi
riam, Itsaoui et El Sabéine, d'un rende
ment évalué à 9 kantars pour 80 fed
dans, 4 kantars pour 20 feddans et 6 
kantars pour 50 feddans. 

6.) A Nahiet Nazlet El Nassara: la ré
colte de coton pendante par racines sur 
10 feddans au hod El Hardoub El Kibli 
et 60 feddan s au hod El Khawaga Ni
colas El Charki, d'un rendement évalué 
à 2 1/2 kantars par feddan. 

La récolte de doura seifi pendante par 
racines sur 10 feddans, au hod El Har
doub Bahari, d'un rendement évalué à 
2 ardebs par ieddan. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

912-C-749 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à ii h. 
a.m. 

Lieu: au village de Touhouria, Mar-
kaz Chébin El Kanater (Galioubieh). 

A la requête de D. J. Caralli, èsq. 
Contre Mohamed El Mossalami Awad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 22 Septembre 1938, huis
sier J . Della Marra. 

Objet de la vente: 
1.) Divers meubles tels que: armoire, 

commode, table, chaises cannées, gué
ridon, dekka, 2 pièces de charrues dites 
norag, à socs. 

2.) 1 vache âgée de 10 ans. 
3.) 1 bufflesse âgée de 8 ans. 
4.) 1 veau âgé de 18 mois. 
5.) 1 baudet âgé de 5 ans. 
6.) 1 ânon âgé de 1 an. 
7.) La récolte de coton Zagora pendan

te par racines sur 4 feddans. 
8.) La récolte de maïs pendante par 

racines sur 1 feddan e t 12 kirats. 
Le rendement es t évalué à 4 kantars 

pour le coton et 6 ardebs pour le maïs 
par feddan. 

9.) La récolte de 20 kirats de canne à 
sucre. 

Pour le poursuivant, èsq., 
Michel Valticos, 

910-C-7 47 Avocat à la Cour. 

Date: l\Iercredi 12 Octobre Hl38, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Chatanouf, l\Iénoufi eh. 
A la requête de F. A vierino. 
Contre El Chei!;:.h Ali Abdel \Yahed El 

Agami. 
E'n vertu d'un procès-verbal du 24 

Septembre 1938. 
Objet de la vente: marchandises d'é

picerie telles. que: café, sucre, pétrole, 
sel, savon; agencement, balance, 8 piè
ces d'étoffe de différentes couleurs, ta
bles, canapés, armoires; 2 ardebs de blé. 

Pour le poursuivant, 
907-C-744. P. D. Avierino, avocat.. 
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Date: Mardi 18 Octobre 1938, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Rafacha, Markaz Nag Hamadi, 
Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Abdallah Mohamed Hassan, 
2.) Hassan Abdallah Mohamed. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Rafacha, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 14 Avril 1938, R.G. No. 4091 / 
63e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 5 Juillet 1938. 

Objet de la ver,.te: la récolte de coton 
sur 2 feddans, d'un rendement de 6 kan
tars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
967-C-769. Albert Delencla, avocat. 

Date: J eudi 20 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Sanafir !Galioubieh). 
A la requête de la Kasr El Aini Shell 

Service SLation. 
Contre Mohamecl Fahmy Chacly. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 20 Septembre 1938. 
Objet de la vente: 40 arclebs de cloura 

chami. 

Dates et lieux: 

Pour la requérante, 
P. D. Avierino, avocat. 

i.) Samedi 22 Octobre 1938, à 9 h. a.m., 
au marché de Béni-Mazar (Minieh). 

2.) Mardi 8 Novembre 1938, à 9 h. a.m., 
au marché de Samallout (Minieh). 

A la requête de la Raison Sociale Vas
silopoulo Frères & Co. 

Contre Aziz Tadros ou Tawadros et 
Khalil Khairallah. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 12 Avril 1938, huissier A. Zeheri. 
2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu

tion du 9 Août 1938, huissier K. Bou
tros. 

Objet de la vente: 
Au marché de Béni-lVIazar. 
Contre Aziz Tadros ou Tawadros: 
i.) La récolte de blé provenant de 2 

feddans. 
2.) La récolte de coton Achmouni pro· 

venant de 20 kira ts. 
3.) La récolte de doura seifi provenant 

de 20 kirats. 
Le rendement du feddan est d'environ 

6 ardebs pour le blé, G kan Lars pour le 
coton et 8 ardebs vour le maïs. 

Au marché de Samallout. 
Contre Aziz Tadros ou Tawadros : 
4.) 2 taureaux âgés de 10 et 8 ans en

viron. 
5.) 1 vache âgée de 'ï ans environ. 
G. ) La récolte de blé provenant de 2 

feddans et 18 kirats. 
7.) La récolte de coton Achmouni pro

venant de 5 feddans et 12 kirats. 
8.) La récolte de doura seifi provenant 

de 1 feddan. 
Le rendement du feddan est de 6 ar

clebs pour le blé, 6 kantars pour le co
ton et 8 ardebs pour le maïs. 

Contre Khalil Khairallah: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

9.) La récolte de blé provenant de 1 
feddan, évaluée à 6 ardebs environ. 

10.) 1 veau âgé de 2 ans environ. 
Pour la poursuivante, 

Michel Valticos, 
911-C-748 Avocat à la Cour. 

Date et lieux: Mardi 18 Octobre 1938, 
à 10 h. a.m. à Louxor et à midi à Kar
nak, Markaz Louxor, Moudirieh de Ké
neh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egynt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Hussein Abdel Kerim El Amary, 
2.) Abdel Messih Abdel Kerim El 

Amary. 
Tous deux propriétaires et co 'TI mer. 

çants, sujets égyptiens, demeurant le 1er 
à Louxor et le 2me à Karnak, Markaz 
Louxor (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Avril 1938, R.G. No. 4451/ 
63e A.J., et d'u[l procès-verbal de saisie
exécution elu 11 Juin 1938. 

Obiet de la vente: 
A Louxor.- 2 chameaux, 2 vaches. 
A Karnak. - 1 vache, 1 chameau. 

Pour la poursuivante, 
968-C-770. Albert Delencla, avocat. 

Le Mardi 11 Octobre 1938, à 11 h. 30 
a.m., au Caire, aux entrepôts de l'Egyp
tian Bonded Warehouses Coy Ltd de 
Saptieh, il sera procédé à la vente aux 
enchères publiques de: 

8 colis tissus toile pour chaussures. 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge des Référés le 20 Août 1938. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 5 % 
à la charge des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
958-C-760. M. G. Levi. - Tél. 42565. 

Faillite Hillel de Picciotto. 

Le jour de Jeudi 13 Octobre 1938, à 11 
h. 30 a.m., au Caire, rue El Azhar, No. 
89, il sera procédé à la vente aux enchè
res publiques de: 

55 balles castor «Ein El Khayat». 
Cette vente est poursuivie en vertu 

d'un procès-verbal de la réunion des 
créanciers du 9 Juin 1938. 

Conditions. - La vente sera faite sur 
ordre de livraison. Droits de criée 
2 1/2 0/0 à la charge des adiudicataires. 

Le Syndic, M. Mavro. 
Le Commissaire-priseur, 

959-C-761. M. G. Levi. - Tél. 42565. 

Date: Samedi 15 Octobre 1936, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Badari, même 
Mar kaz. 

A la requête des Usines Hongroises de 
Caoutchouc, société anonyme. 

Contre Rouchdi Youssef, commerçant, 
minotier, local. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie du 
8 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 8 ardebs de blé en
viron; 1 moteur-dynamo. 

Pour la poursuivante, 
971-C-7i3. S. et V. Yarhi, avocats. 

7/8 Octobre 1938. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Kafr Maghraby, Markaz Ma
ghagha, Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Mohamed Ammar, 
2.) Yehia Mohamed Ammar, 
3.) Diab Omran. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Kafr Maghraby, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un JUgement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 13 Janvier 1938, R.G. No. 
1749/63e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 8 Août 1938. 

Objet de la vente: le produit de 10 fed
dans de coton. 

969-C-771. 
Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Jeudi 20 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Méadi, banlieue 
du Caire. 

A la requête d'Amédée Hazan, proprié
taire, français. 

Contre El Sayed Mohamed Aly, de
meurant à Koubbeh Garden, 5 chareh 
Wali El Ahd, pris en sa qualité de cu
rateur du débiteur saisi, Abbas Abdel 
Khalek El Tahaoui. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Janvier 1936. 

Objet de la veillte: 1 tamis, 1 bascule, 2 
paires de meules. 

Pour le poursuivant, 
973-C-775. S. et V. Yarhi, avocats. 

Date: Lundi 17 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Minieh, Markaz et Mouclirieh 
de Minieh. 

A la requête de Théophanis Pantazo
glou. 

Au préjudice du Sieur Michel Petsa
lakis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 17 Septembre 1938 et d'un 
jugement sommaire mixte du 20 Juillet 
1938, R.G. No. 6326/63e A.J. 

Objet de la vente: denrées alimentai
res et l'agencement du magasin, comp
toir, vitrines, balance, bureau, chaises, 
glacière etc. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

955-C-757. Milt. Lazariclis, avocat. 

Date: Mercredi 19 Octobre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Garabih, Markaz Béni-Mazar 
(Mini eh). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Azim Tolba et Tolba Mo
h:J.med Tolba. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exécution des 1er Avril, 19 Octo
bre et 20 Août 1935. 

Objet de la vente: 40 ardebs de blé; 
2 vaches; la récolte de canne à sucre sur 
1 feddan et 12 kirats. 

Pour la poursuivante, 
961-C-763 Emile A. Yassa, avocat. 



7/8 Octobre 1938. 

Date: Samedi i5 Octobre i938, à 9 h. 
a. m. 

Lieux: aux villages de Hamoul el Kafr 
Remeh, district de Ménouf (Ménoufieh). 

A la requê'~e de la National Bank of 
Egypt, Soliman Pacha Branch, société 
anonyme dont le siège es t au Caire. 

Au préjudice des Sieurs Zeid Zeid et 
Zeidan Mohamad Bassiouni, propriétai
res, sujets locaux, demeurant au villa
ge de Hamoul, dis tric t de Ménouf (Mé
noufieh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
des 20 Avril 1936, huissier Dablé et i5 
Août i938, hui ssier Ba razin, en exécu
tion d 'un jugem ent rendu par la Cham
J)re Commerciale du Tribunal Mixte du 
Caire, le 17 F évrier i93i, No. 4532/56e 
A. J. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fed
dans de coton et i2 ardebs de blé. 

Pour la requérante, 
R ené et Charles Adda, 

986-DC-628 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi i 5 Octobre i 938, à 11 h. 
a. m. 

Lieux: aux villages de Barmacha et de 
Menchat Halfa, district de Maghagha 
(lVIinieh). 

A la requête de la National Bani<: of 
Egyp t, Soliman Pacha Branch, société 
ünonyme dont le siège es t au Caire. 

Au préjudice d u Sieur Diab Gabr K as
sem, propriétaire, suj et local, dem eu
ran t au village de Barmacha, district de 
Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
en date du !) Août i938, huissier Sergi, 
en exécution du jugem ent rendu par la 
Chambre Commerciale, du Tribunal 
Mixte elu Caire, le 24 Février i93i, sub 
No. 5355/56e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
sur 8 feddans et celle de maïs Seifi sur 
[) feddans. 

087-DC-629. 

Pour la requéra nte, 
R ené et Charles Adda, 

Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 20 Octobre i938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Bayoumi No. 
42, chiakhet El Hussaneya. 

A la requête de Me F élix Ebbo, avoca t 
~Lla Cour, sujet français, domicilié à Ale
xandrie, rue Ebn El Roch, No. 9. 

Au préjudice du Cheikh Mahmoud 
Ahmed Moustafa El Melighi, propriétai
re, suj et égyptien, dem eurant au Caire, 
112 rue Bayoumi, chiakhet El Hussen eya. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
lle J'hui ssier A. Iessulla, en date du 29 
Septembre i938. 

Obje t de la vente: 
1.) i garniture de salon en bois aca

jou té, composée de 2 canapés, 2 fau
teuils et 6 chaises à ressorts, recouverts 
de jute gris à fl eurs, avec bordure en 
velours vert à dessins. 

2.) i jardinière à grande glace, i ·tab le 
de milieu rectan,gualire dessu s cristal, 
2 sellettes dessus glace, le tout en bois 
laqué blanc. 

3.) i toilette en bois de noyar, à i pla
card et 6 tiroïrs et grande glace au mi
lieu. 

Le Caire, le 7 Octobre i938. 
Di?-AC-607 Félix Ebbo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi i8 Octobre i938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de Walker, Vallois & 

Knight, Maison de commerce mixte. 
Contre Ibrahim Issa, suj et local, pro

priétaire du Savoy Hotel. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mixte et d 'un procès-verbal de saisie du 
11 Juin i938. 

Objet de la vente: iO li ls en cuivre, i 
billard, i radio, etc. 

Pour la poursuivante, 
fi72-C-7'74. S. e t V. Yarhi, avocats. 

Date: Mardi i 8 Octobre i938, dès 0 
h. a.m. 

Lieu: à Bagour, lVIarkaz Abou-Tig (As
siout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Bel go-Egyptienne. 

Contre Ahmed Khalil Soliman. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 26 Mars et 11 Juil
le t i 938. 

Obje t de la vente: 3 ardebs d e blé; 1 
chamelle, i vache. 

Pour la poursuivante, 
960-C-762 Emile A. Yassa, avocat. 

Date: J eu di 20 Octobre i938, à iO heu
res du m atin. 

Lieu: à Dachlout, :tv1arkaz Deyrout (As
siout). 

A la requête de la Socié té des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Mahmoud Hemeida Abdel Gha
ni. 

'En vertu d 'un jugem en t du 28 Juillet 
i937, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire, e t d 'un 
procès-verbal de saisie du 6 Septembre 
i 937. 

Obje t de la vente: moteur Deutz, No. 
220511, de 25 H.P. et pompe de 8 x 8 
pouces et tous les accessoires, installé 
au hod Sabin No. 3. 

Pour la requéran te, 
He ctor Lieb haber, 

966-C-768 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi i5 Octobre i938, à 10 h. 

a. m. 
Lieu: au village de El Soueni, district 

de Simbe1lawein (Dale ). 
A la requête de la Dresdner Bank, so

ciété anonym e a llem ande, ayant siège à 
Berlin, avec filiale à Alexandrie. 

Contr.e les Sieurs: 
1.) Aly Simri Aly. 
2.) Simri Aly. 
Tous deux propriétaires, suj ets égyp

tiens, dem eurant au village de El Soue
ni. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par mini s tère de 
l'huissier A. Héchém a le i6 Août i938. 

Obje t de la vente: la r écolte de 3 fed
dans et i 2 kira ts de coton Guiza 7, ire 
et 2me cueillettes, au hoc! El Kharroubi, 
en deux pa r celles, d 'un rendement de 5 
kantars environ de coton par feddan. 

Mansourah, le 7 Octobre i938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
981~:-DM-626 Avocats. 
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Date: Lundi i7 Octobre 1938, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Cherbine (Gh.). 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

banquier, tchécoslovaque, demeurant au 
Caire. 

Contre Mohamed Eff. Abdel Fattah 
Gouda, propriétaire, é~yptien, demeu
rant à Mehallet Ingak, distri ct de Faras
kour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon pratiquée par l'huissier L. Sté
fanas en da te du 27 Août 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Sakellaridis, ire 

cueillette, sur 9 feddans, au hod Abou 
Chérif No. i7. 

2.) La récolte de coton Sakellaridis, 
ire cu eillette, sur 20 feddans environ, 
au hod El Cheikh. 

3.) La récolte de riz yabani sur 23 fed
dans environ, au hod El Cheikh. 

Mansourah, le 7 Octobre i938. 
Pour le poursuivant, 

919-M-726. Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Date et lieux: Samedi i5 Octobre 
1938, 1. ) à 9 h. a.m. au village de Amrit, 
district de Zagazig (Ch. ), 2.) à 11 h. a.m. 
au village de El Alaouia, district de Za
gazig (Ch. ) et 3.) à i h. p.m. au village 
de Mit Reclein, district de Zagazig (Ch.). 

A la requête du Sieur Maurice Boss, 
propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire, rue Ibrahim Pacha No 58. 

Contre le Sieur El Sayed Moustafa, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Am
rit (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière en date du i6 Août i 938. 

Objet de la vente: 
A. - Au village de Amrit. 
La récolte de coton Guiza 7, pendante 

par racine sur 40 feddans en deux par
celles : la ire de 35 feddans au hod Abou 
\Valid No. 2 et la 2me de 5 fecl dan s au 
hod El l'vlinia. 

B. - Au village de El Alaouia. 
La récolte de co ton Guiza 7, pendan

te par racine sur 2 fedcla l1s au hod El 
Al kami. 

C. - Au village cie Mit Redin. 
La récolte de coton Guiza 7, pendante 

Dar racine sur 20 fecldans au hod el Sa· 
fa ti. 

Mansourah, le 7 Octobre Hl38. 
Pour le poursuivant, 

G. l\'Ii chalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 
089-Dl\'[-631. Avocats. 

Date: Mercredi i2 Octobre i038, à iO 
h. a.m. 

Lieu: à Abou Kébir (Ch ). 
A la requête cle i\Iiltiaclis D. Joanicl ès, 

commerçant, hell ène, à Abou Kébir. 
Contre Abdel G11ani Abdel i\Ieguicl El 

Zaafarani, propriétaire, local, à Abou 
Kébir. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
m obilière de l'hui ssier L. Stefanos, en 
date clu 20 Septembre i938. 

Objet de la vente: 1 automobi le mar
qu e Chevrolet, torpéclo, m odèle i930, 
peinte en bleu foncé, à 6 cylindres e t. 4 
places, No. 387 (Dale). 

Mansourah, le 7 Octobre i938. 
Pour le poursuivant., 

920-l'vl-727. J acques D. Sabethai, avocat. 
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Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Amrit, district de 
Zagazig (Ch.). 

A la requête du Sieur Maurice Boss, 
propriétaire, britannique, demeurant au 
Caire, rue Ibrahim Pacha No. 58. 

·Contre les Sieurs: 1.) Abdel Wahab 
El Salaoui, 2. ) El Sayed Ahmed Serria 
el Saghir, tous deux propriétaires, égyp
tiens, demeurant le 1er à Zagazig, quar
tier el Mountazah et le 2me à Amrit 
(Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie 
mobilière en date du 16 Août 1938. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza 7, pen

dante par racines sur 5 feclclans, au hod 
El Ghéfara. 

2.) La récolte de coton Guiza 7, pen
dante par racines sur 18 fedclan s, au hocl 
Aboul vValid No. 2. 

Mansourah, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 
988-DM-630. Avocats. 

Date et lieux: Jeudi 13 Octobre 1938, 
dès 9 h. a.m. à El Roda, jadis Ezbet El 
Hagga, et dès 10 h. a.m. à El Tarha, les 
deux clistrict de Faraskour (Dak.). 

A la requête elu Sieur Richard Adler, 
banquier, tchécoslovaque, demeurant au 
Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Hussein Abele! Wahab Daoud, d'El 

Roda, 
2.) El Cheikh Abele! Wahab El Saïd, 

de Faraskour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon pratiquée par l'huissier lbr. Da
manhouri en date du 25 Août 1938. 

Obje t de la vente: 
A.- A El Roda. 
1.) La récolte de coton Sakellaridis, 

bekr, sur 10 feddans, au hod El Sakha
riyine, en deux parcelles de 5 feddans 
chacune. 

2.) La récolte de riz yabani sur 5 fecl
dans, au même hocl. 

B. - A El Tarha. 
1.) La récolte de coton Sakellariclis, 

bekr, sur 10 fedclan s, au hocl El Wasta
nia. 

2. ) La récolte de riz yabani sur 5 fed
clans au même hocl. 

Mansourah, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

918-M-725 Abele! Fattah Fahmy, avocat. 

Date : Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de El Kodah, district 
de J(afr Sakr (Ch.). 

A la requête de la Dresdner Bank,_ .sn
ciété anonyme allemande, ayant swge 
principal à Berlin et filiale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Has
san Nayel El Morsafi savoir : 

1.) Dame Fatma, fille de Hamed Man
sour El Maghrabi, sa veuve. 

2.) Dlle Naïma, 3.) Dlle Narguis, 
4.) Mohamed Anwar, ces trois fil s du 

dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au Caire, rue El Mas gad El 
Husseini, atret Ahmed Pacha Taher No. 
6, 2me étage, près de la maison Cheikh 
Aly Mahmoud. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 7 Septembre 1938, huissier 
Nicolas Abdel Messih. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guizeh No. 7, 

pendante par racines, ire cueillette, exis
tante sur 30 feddans, 

2. ) La récolte de maïs balacli pendan te 
par racines sur 5 feddans, le tout au hod 
.El Kassali El Tirane, indivi s dans 58 
feddan s. 

Le rendement de chaque feddan est 
évalué à 2 kan tars environ pour le coton 
et à 5 ardebs environ pour le maïs. 

J\'lansourah, le 7 Octobre 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
983-DM-625 Avocats. 

Date: Samedi 15 Octobre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Zagazig, même Markaz (Char
kieh), quartier Nahal, rue Gannabiet 
Sekket Haddicl. 

A la requête du Comptoir des Ci
ments. 

Contre Mohamed Moustafa Felfeil. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 28 Septembre 1938. 
Objet de la vente: 1 machine en fer 

pour fabriquer les carreaux en ciment 
et ses accessoires en bon état, 1 machi
ne en fer pour fabriquer les carreaux 
en ciment et ses accessoires en bon état, 
20 m. de carreaux en ciment, colorés, 
180 m. de carreaux en ciment, couleur 
rouge et noir. 

Le Caire, le 7 Octobre 1938. 
Pour le poursuivant, 

953-CM-755. A. D. Vergopoulo, avocat. 

FAILLITES 

Tribun~ du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement elu 3 Octobre 1938, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Le
vy Frères, de nationalité française, ayant 
siège à Héliopolis, mielan de la Mosquée, 
dans sa boulangerie. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 1er Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfi 
Bey Abou! Dahab. 

Syndic pronvisoire: M. Doss. 
Réu111ion pour la 11J0mination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 3 
Novembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le '1 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

916-C-753 Youssef Abele! Malek. 

Par jugement du 3 Octobre 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Abele! Latif 
Saïd El Chehi, marchand-tailleur, égyp
tien, demeurant au Caire, rue Hassan El 
Akbar immeuble Wakf, entre les réver
bères 'portant les Nos. 1279 et 1281, à 
côté le bijoutier Moussa Abdalla Cham
mas. 

Date fixée poux la cessation des paie
ments: le 21 Décembre 1937. 

7/8 Octobre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Kamel Wasfi 
Bey Aboul Dahab. 

Syndic provinsoire: M. Léon Hanoka. 
Rétllnion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 3 
Novembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

917-C-754 Youssef Abdel Malek. 

Par jugement du 3 Octobre 1938, a: été 
déclarée en faillite la Rai son Sociale Ta
han Frères, ain si que les membres qui 
la composent personnellement, savoir 
Amin Eliahou Tahan, administrée égyp
tienne, ayant siège au Caire, rue El Ba
waki No. 2. 

Date fixée pour la cessation des p·aie
ments: le 19 Février 1938. 

Juge-Commissaire: M. Kamel WasJi 
Bey Abou! Dahab. 

Syndic provinsoire: M. Miké Mavro. 
Rétllnion pour la nomination du Syn

dic définitü: au Palais de Justice, le 3 
Novembre 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 4 Octobre 1938. 
Pour le Greffier, 

915-C-752 Youssef Abdel Malek. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal du Caire. 

MODIFICATION. 

Il résulte de !'.ac te visé pour date cer
taine le 20 Septembre 1938 sub No. 10.·2 
(Indigène), enregistré au Greffe Com
)J1ercial le 1er Octobre 1938 sub No. 23ü, 
63e A.J. 

Que la Société, sous la Raison Sociale 
«Al y Hassan Chahine et Co. », succe:::
seurs: Abele! Fattah Aly Chahine et Mo
hamecl Mosleh Aly Chahine. 

A subi les modifications suivantes: 
1.) Le capital de la Société est de P.'I'. 

3055533,4 (trois millions cinquante-cinq 
mille cinq cent trente-trois piastres au 
tarif et quatre millièmes) dont P.T. 
2914444,4 appartiennent au Sieur Abele! 
Fatt.ah Eff. Aly Chahine et P.T. 141080 
appartiennent à Mohamecl Mosleh Cha
hine. 

2.) Durée 3 ans, du 14 Mars 1934, re
nouvelable à défaut d'avis contraire par 
Abele! Fattah Aly Chahine, 3 mois avant 
son expiration. 

Pour la Raison Sociale « Aly Hassan 
Chahine et Co.», successeurs: Abele! 
Fattah Aly Chahine et Mohamed 

Mosleh Aly Chahine, 
956-C-758 Gabriel Camel-Toueg, avocat. 

Vient de paraître: 

VADE·MECDM BD BODRSIEH 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Me.1tionnant les détails sur les valeurs egyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1985, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Pris: P.T. 20. 

• 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHA TIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposants: .Totah, Chemtob & Co., né

gociants, rue Sinan Pacha, Alexandrie. 
Date et No. du dépôt: le 22 Septembre 

1038, No. 962. 
Nature de l'enregistrement: Dénomina

tion, Classes 55 et 26. 
Description: dessin d'une hirondelle, 

près de laquelle se trouve la dénomina
tion: «L'HIRONDELLE». Au-dessous 
du dit dessin l'inscription: « TOTAH, 
CI-IEMTOB & Co ». 

Destination: à identifier le Riz de sa 
fa brication. 
038-A-592 Totah, Chemtob & Co. 

Uéposante: Raison Sociale Habib & 
Fouad Alex. Diab, Maison de commerce 
miste ayant son siège à Alexandrie, 47 
rw~ Midan. 

Date et No. du dépôt: le 1er Octobre 
1\l::!S, No. 996. 

!\a lure de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique, Classe 50. 

Description: reproduction photogra
ph ique d'un dessin représentant le 
SPJ lTNX, avec, à droite, tracés oblique
nwnl, les mots « TR.ADE MARK». 

1J:es lination: à identifier les sacs et 
ea i ~::-;e s contenant: Hennés et racines sa
ponu ires (Clas3e 50), importés, exportés 
et. ïcndus par eux. 
!H't-\.-597 Habib & Fouad Alex. Diab. 

fkp·o5ants: Les Fils Issa Abo u! Hafe 
& Cie, domiciliés au Caire, rue Gama
liel' 

Ha.!c et No. du dépôt: le 2'± Septembre 
Hl:;:;, No. 963. 

:\:l iure de l'enregistrement: Marque 
cl c !:' ;~b rique, Classe 50. 
k'~cription: une étiquette représen

tan t. un cache t portant les inscriptions 
en h ngue arabe 

«r-1,._ ~ ~\:» 

ik stination: savons. 
933-.\ -389. Nedim Galiounghi, avocat. 

il{ posants: Les Fils Issa Abou! Hafe 
& Cie, domicilié s au Caire, rue Gama
liel!. 

Dale et No. du dépôt: le 24 Septembre 
1938, No. 964. 

Nature de l'en•·egistreme:nt: Marque 
de Pabrique, Classe 50. 

ncs,c.l'iption: une étiquette représen
tant. un cachet comportant un croissant 
contenant à gauche les inscriptions en 
langne arabe: 

«P.~~~~·» 

Dcslination: savons. 
93'H\-588. Nedim Galiounghi, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DESSINS ET MODÈLES 
IIDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Tissage Jacquard Emilio 

Levi & Co., siégeant rue Abdel Moneim 
No. 86. 

Date et No. du dépôt: le 28 Septembre 
1938, No. 38. 

Nature de l'enregistrement: Modèle. 
ne~,c.ription: un échantillon de tissu 

à rayures longitudinales, alternative
ment luisantes (obtenues par une armu
re satin) et mat crêpé (obtenus par une 
armure toile ). Composition de la chaîne: 
soie artificielle luisan te. Trame: soie ar
tificielle crêpe ou coton crêpe avec tor
sion à sens unique. Article dénommé: 
«crêpe Rigato». 

Destination: s'en réserver la fabrica
tion et la vente. 
950-A-603. Emilio Levi & Co. 

AVfS ADIIIISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis. 

A partir elu 15 Octobre 1938 et jusqu'à 
nouvel ordre les Greffes de la Cour 
d'Appel Mixte seront accessibles au pu
blic, les jours ouvrables, cle 8 heures elu 
matin à 2 heures p.m., et les Dimanches, 
cle 10 heures à midi. lis seront complè
tement fermé s les Vendredis ct autres 
jours fériés . 

Alexandrie, le 4 Octobre 1938. 
Le Greffier en Chef, 

991-DA-633. (3 CF 8/11 /13). G. Sisto. 

.A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Union Cotton Company 

of Alexandri.a. 
(Late V. Toriel & Fils) 

Socié té Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actio:1~1aires de The 
Union Cotton Company of Alexandria 
(Late V. Toriel & Fils) sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire, au 
siège social, fM promenade de la Reine 
Nazti, à Alexandrie, pour le jour de J eu
di 2Î Octobre HJ38, à 11 heures a.m., avec 
l'ordre du jour ci-après: 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d 'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de 
l'Exercice 1937/1938, s'il y a lieu, et dis
position des bénéfices dudit Exercice. 

3.) Renouvellement du Conseil d'Ad
ministr&tion en entier. 
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4.) Fixation du jeton de présence du 
Conseil d'Administration. 

5.) Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1938/1939 et {ixation de leurs 
émoluments. 

6.) Ratification de la rémunération de 
1 'Administra te ur-Délégué. 

Tout possesseur d'au moins cinq ac
tions a le droit de prendre part aux dé
libérations pourvu qu'il ait déposé ses 
titres trois jours francs au moins avant 
la date de l'Assemblée, soit au Siège so
cial, soi t auprès d'une Banque en Egyp
te. 

Alexandrie, le 7 Octobre 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

998-A-614 (2 NCF 8/18). 

Les Plâtrières de Ballah. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Capital L.E. 24.000 
dont L.E. 15.000 remboursées. 

Siège Social à Mahmacha (Ghamrah), 
Le Caire. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires porteurs de cinq 
actions au moins qui les auron·c dépo
sées dans une Banque ou au Siège So
cial au Caire, ou à Lyon chez MM. 
Terrail, Payen S.A., 10 Quai de Retz, 
sont convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire pour le Lundi 31 Octobre 1938 
à 11 heures a.m., au Siège Social, pour: 

Entendre les rapports elu Conseil et 
du Commissaire-Censeur, discuter le 
bilan, fixer la répartition des bénéfices, 
nommer le Commissaire-Censeur. 

Le Conseil d 'Administration. 
359-C-429 (2 NCF 8/15) 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Faillite Abdel Gawad El Aehri. 

Avis de V ente de Cl'éances. 

Le l\Iardi .?5 Octobre 1038. à 9 heures 
du matin, à la Salle des FaiÙites, il sera 
procédé à la vente aux enchères publi
ques des créances de la. susd ite faillite 
d'un total de L.E. 144,5G3. 

Pour tous rense ignement s. s'adresser 
au bureau du Syndic sou:.signé, sis à 
Alexandrie, 8 pa:.sa ~re ArtinofL 

Alexandrie. le :S Octobre 1938. 
031-A-604 Le Syndic, (s.) _-\. Béranger. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Crédit Foncier Egyptien, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire des biens 
du Sieur Abdel Salam Abdel Ghaffar, 
porte à la connaissance du public qu'il 
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met en location pour l'année agricole 
1938/1939: 

i.) 122 f., 21 k., 20 s. au village de Bir
ma, district de Tantah (Gharbieh). 

2.) 20 f., 6 k., 1 s. au village de Tala, 
district de Tala (Ménoufieh). 

La dite location est pour la durée d'u
ne année commençant le 1er Novembre 
1938 et expirant le 31 Octobre 1939 et 
conformément au Cahier des Charges 
déposé au Créùit Foncier Egyptien, 35 
avenue de la Reine Farida, Service des 
Domaines. 

Les offres devront être accompagnées 
d'un cautionnement de 10 % et parvenir 
au Crédit Foncier Egyptien, au plus 
tard, le Lundi 10 Octobre 1938, jour fixé 
pour les enchères, de 9 heures à midi. 

Le Séquestre se réserve tous ses droits 
d'accepter ou de rejeter toute demande 
selon qu'il le jugera conforme aux inté
rêts des parties ou de renvoyer la séan
ce pour continuation des enchères. 

Le Séquestre Judiciaire, 
Crédit Foncier Egyptien. 

739-C-659 (3 CF 3/5/7). 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Fernand Jabès, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire sur 41 
f. 4 k. ii s. sis au village de Sendioun, 
Markaz Galioub (Galioubieh) apparte
nant au Sieur Abdel Aziz Ahmad Ham
za les offre en location, par voie d'en
chères publiques, pour une année com
mençant le 1er Novembre 1938 et finis
sant le 31 Octobre 1939. 

La réunion pour les enchères aura 
lieu le jour de Jeudi 13 Octobre 1938 au 
bureau du Séquestre Judiciaire, situé au 
No. 16 de la rue Cheikh 1-Iamza, au Cai
re, de 10 h. a.m. jusqu'à midi. 

L'adjudica taire devra payer le 25 0/0 
du montant total des loyers à titre de 
cautionnement. 

Le Séquestre .Ju rliciaire se réserve le 
droit d'accenter ou rle refuser telle offre 
sans en donner le motif. 

Le Caire, le 5 Octobre 1938. 
Le Séqttestre Judi ciaire, 

914-C-'751. Fernan::' Jabès. 

Avis de Location de Terrains. 

La soussignée, R. Sle. Vassilopoulo 
Frères & Co., Séquestre Judiciaire de 50 
fecldans, 17 kirats et ii sahmes dépen
dant du village de Samalay (Achmoun
Ménoufieh) les donne en location pour 
la durée de l'année agricole 1938/39. 

Les enchères auront lieu le Vendredi 
14 Octobre 1938 à 4 h. p.m. aux bureaux 
de la soussignée à Achmoun (Ménou
fieh) où sont aussi acceptées des offres 
sous pli recommandé. 

Tout prenant part aux enchères devra 
déposer le 10 0/0 du montant de l'offre 
à titre de garantie. 

Pour les clauses et conditions du bail, 
l'on est prié de se référer au Cahier des 
Charges qui se trouve à la disposition 
de tout intéressé aux bureaux de la 
soussignée. 

Le Séquestre a le droit de refuser tou
te offre sans être tenu d'en donner le 
motif. 
900-C-737. Vassilopoulo Frères & Co. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné nommé Séquestre cles 
biens cles Sieurs l\lohamecl Hassanein 
El Attar & Co., par ordonnance elu 6 
Avril 1937, met en adjudication la loca
tion de 9 fe cl. 20 kir. 3 sahmes en deux 
parcelles, la ire de fed. 5.20 et la 2me cle 
fed. 4.0.3, pour l'année 1939. 

Les enchères auront lieu le jour cle 
Samedi 22 Octobre 1938, à 4 h. p.m., au 
domicile elu Séquestre à Ezbet Kouech. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre sans don
ner les motifs. 

Ezbet Kouech, le 5 Octobre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

921-M-728. Megalli Guirguis. 

A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Geo. Giannone, expert 
agronome près les Tribunaux Mixtes, 
met en adjudication par voie d'enchères 
la location pour l'année agricole 1938-39 
de 26 feddans et 7 kirats sis au village 
de Nessimieh (anciennement Kom El 
Taaleb), district de Mansourah (Dak.). 

La dite location sera consentie pour 
la durée d'une année commençant le 1er 
Novembre 1938 et terminant le 31 Octo
bre 1939. 

Tout enchérisseur devra, au moment 
des enchères, verser entre les mains du 
Séquestre, une somme équivalente au 
33 0/0 de son offre, à titre de caution
nement. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercredi 12 Octobre 1938, de 10 h. a.m. 
à 1 h. p.m., au bureau du Séquestre, sis 
à la rue El Malek El Kamel, en face du 
Survey Department, à Mansourah. 

Le Séquestre se réserve le droit de re
fu ser n 'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Pour plu s amples ren seignements s'a
dresser au bureau du Séquestre sous
signé, où un Cahier des Charges pourra 
être consulté par les intéressés. 

Mansourah, le 5 Octobre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

9ï9-l\1-na Geo. Giannone. 

A.VIS DIVERS 
Gresham Liîe Assurance Sty Ltd. 

Avis de Perte d'une Police d'Assurance. 

Avis est donné qu'une police d'assu
rance No. N /100310 sur la vie de Osman 
Bey Ramzy a été perdue. On est prié de 
la retourner aux bureaux de la Société 
ci-haut mentionnée, 10 rue Chérif Pa
cha, Alexandrie. Si la dite police n'est 
pas retournée dans un délai de trente 
jours à partir de la date du présent avis, 
elle sera considérée comme nulle et non 
avenue et un duplicata en sera délivré à 
rassuré. 

Alexandrie, le 8 Octobre 1938. 
933-A-587 

7/8 Octobre 1938. 

- SPECTACLES -
A.LEX."'!'IDRIE 

--------------------------------~ 

C. , MAJESTIC du 4 au 10 Octobre IBema Prop. THOMAS SHAFTO 

AU J'ARDIN ET DANS LA SALLE 

MEET NERO WOLFE 
Edward Arnold, Joan Perry et Lionnel Stander 

Cinéma RIALTO du 6 au 12 Octobre 

LES RITZ BROTHERS 
dana 

KENTUCKY MOONSHINE 

Cinéma RIO du 7 au 13 Octobre 

HAPPY LANDING 
avec 

SONIA HENIE et DON AMECHE 

Cinéma RITZ du 3 au 9 Octobre 

LA CITADELLE DU SILENCE 
avec 

ANNABELLA et PIERRE RENOIR 

Cinéma LIDO du 7 au 13 Octobre 

DEANA DURBIN 
dans 

100 MEN and A GIRL 

Cinéma ROY du 4 au 10 Octobre 

Mr. F L 0 W 
avec Fernand Gravey et Edwige Feuillère 

FIGHT FOR YOUR LADY 
avec Ida Lupino, Jack Oakie et John Bolea 

Cinéma LA GAITt (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 7 au 13 Octobre 
KA Y FRANCIS dans 

1 FOUND STELLA PARISH 
et BROADWAY GONDOLIER 

nec D CK POWELL et JOAN BLONDELL 

LE CAIRE 

PARK GARDEN CINEMA ~HbMAS SHAFTO 

en face du Tribunal Mixtê 

du 3 au 9 Octobre 

LIFE OF THE PARTY 
avec Gene Raymond et Helene BrodeJ"ick 
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